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Berceau des trois religions

monothéistes, creuset de

civilisations et de cultures,

de migrations et de com-

merce, la Méditerranée a

une histoire indissociable

de celle de l’Europe. Le

bassin méditerranéen est la charnière du Nord

et du Sud, de l’Orient et de l’Occident. A la

confluence de trois continents, il est plus qu'une

simple frontière pour l'Union européenne. La

stabilité de cette région est essentielle tant pour

notre sécurité et prospérité que pour celle de nos

voisins et amis méditerranéens.

Le processus de Barcelone nous a permis d'abor-

der de nombreuses questions régionales straté-

giques. Beaucoup a été accompli, même si de

nombreux défis communs demeurent notamment

la sécurité, la protection de l'environnement, la

pérennité des approvisionnements énergétiques,

la lutte contre la criminalité organisée, la maîtrise

des flux migratoires et le dialogue interculturel.

C’est avec une action politique à la fois volontariste

et réaliste, avec un engagement fort et constant,

avec un dialogue constructif que nous pourrons

aborder, ensemble, les défis de cette région.

La Commission a toujours plaidé pour une rela-

tion plus forte, plus franche, plus constructive avec

nos partenaires méditerranéens, et nous venons de

faire des propositions concrètes pour y parvenir.

L'initiative du processus de Barcelone: Union

pour la Méditerranée va ouvrir une un nouveau

partenariat fondé sur les éléments fructueux du

processus de Barcelone afin d'avancer ensemble

nos objectifs communs de paix, de démocratie

et de prospérité.

Alors que nous ouvrons un nouveau chapitre de

nos relations avec nos partenaires méditerra-

néens, je me réjouis d'avoir l'opportunité de par-

tager avec vous nos réalisations et notre

expérience acquise au sein des programmes ré-

gionaux de coopération.

Benita Ferrero-Waldner

Commissaire en charge des relations extérieures

et de la Politique Européenne de Voisinage

�

Préface



IN
D

EX

Avant-propos par Benita Ferrero-Waldner 3
Introduction - Programmes régionaux dans
le sud de la région méditerranéenne 6

� DIalogue PolItIque et en
matIère De sécurIté 11
� Justice, liberté et sécurité

Euromed Justice I 12
Euromed Justice II 13
Euromed Police II 14

� migrations
Euro-Med Migration I 15
Euro-Med Migration II 16

� Dialogue politique
EuroMeSCo – Instituts de politique
étrangère 17
Processus de paix au Proche-Orient 18
Séminaires de Malte pour les diplomates 19

� PartenarIat économIque
et FInancIer 21
� économie 25

Accord d’Agadir – Projet de soutien de l’UE 26
ANIMA – Promotion des investissements 27
INVEST in MEd 28
Euro-Med Qualité 29
Euro-Med Marché 30

Femise – Recherche socioéconomique 31
FEMIP 32
MEd-AdR – Règlement alternatif
des litiges commerciaux 33
Medibtikar – Innovation et technologie 34
MEdSTAT II - Coopération statistique 35

� énergie 36
EAMGM – Marché euro-arabe
du gaz dans le Mashreq 37
développement d’un marché
intégré de l’électricité 38
MEd-EMIP Marché euro-méditerranéen
de l'énergie 39
MEd-ENEC – Efficacité énergétique
dans le secteur de la construction 40
MEd-REG – Régulateurs de l’énergie 41

� environment 42
SEMIdE – Coopération dans
le secteur de l’eau 43
MEdA Eau – Gestion des ressources
en eau 44
SMAP III – développement
environnemental durable 45
Protection civile 46
Préparation à la grippe aviaire et aux
pandémies mondiales de grippe 47

Coopération régionale
Panorama des programmes et des projets

PARTENARIAT EURO-MÉDITERRANÉEN



� société de l’information 48
EUMEdIS – Technologies de
l’information et de la communication 49
NATP II – Politique en matière
de télécommunication 50

� transport 51
Programme Euromed Transport 52
Projet Euromed Aviation 53
Autoroutes de la mer – Interconnexions 54
SAFEMEd – Sécurité maritime et préven-
tion de la pollution par les navires 55
METIS - Projet Euromed de navigation
par satellite 56

� PartenarIat Dans le DomaIne
socIal, culturel et humaIn 57
� audiovisuel & médias

Audiovisuel – Coopération
audiovisuelle dans la région
euro-méditerranéenne 60
Information et communication 61

� culture
Euromed Heritage II-III 62
Fondation Anna Lindh pour le
dialogue entre les cultures 63

� education et Formation
Formation des administrations publiques 64
MEdA-ETE – Éducation et
formation pour l’emploi 65
TEMPUS III 66
Erasmus Mundus – Volet
coopération extérieure 67

� égalité entre les femmes et les hommes
Rôle des femmes dans la vie économique 68

� Jeunesse
Euromed Jeunesse III 69

� société civile et autorités locales
Forum civil Euromed 70
Sommet euro-méditerranéen des
Conseils économiques et sociaux 71
TRESMEd – dialogue avec la
société civile 72
MEd-PACT – Autorités locales 73

Instruments de coopération interrégionale 75
Liste des programmes régionaux financés 80



�

historique des relations
Bien qu'ancienne la coopération entre l'UE et ses voi-

sins méditerranéens qui compte déjà de longs antécé-

dents, fait actuellement l'objet de débats animés. Nous

sommes ravis de pouvoir partager avec vous une par-

tie de notre expérience acquise dans le cadre des pro-

grammes régionaux que la Commission a lancés dans

le bassin sud-méditerranéen.

Notre coopération a reçu une impulsion majeure
en 1995 à Barcelone. Cette année, sous la prési-
dence espagnole, l'UE et ses partenaires méditer-
ranéens ont explicitement convenu d'entamer un
dialogue structuré et une coopération plus étroite
dans trois domaines principaux:
• dialogue politique et dialogue en matière

de sécurité;
• partenariat économique et financier;
• partenariat social, culturel et humain.
Une fois les engagements politiques pris, des fonds
ont été prévus et des programmes conçus pour les
mettre en œuvre dans les pays. des appels d'offres
ont permis de sélectionner les projets, qui ont alors
démarré leurs activités sur le terrain. dans un pre-
mier temps, l'accent a été mis sur les actions visant à
évaluer la situation existante, les besoins et les prio-
rités. des sujets d'intérêt mutuel ont été identifiés ; les
acteurs concernés ont appris à se connaître et com-
mencé à échanger leurs connaissances et expériences
tout en se concentrant sur leurs objectifs communs.
La plupart des programmes ont débouché sur des
projets de suivi qui, en s'appuyant sur l'expérience
acquise, ont permis d'approfondir la coopération.
Un regard sur ces 13 années de coopération per-
met de constater l'ampleur des progrès accomplis.

Malheureusement, le Moyen-Orient est encore loin
de connaître la paix. Il faut cependant savoir que,
dans plusieurs cas, un travail en commun s'est dé-
veloppé, des stratégies communes ont été élabo-
rées, des projets concrets ont été mis en place. En
plus des réunions politiques à haut niveau qui se
tiennent régulièrement, des milliers de profession-
nels, d'étudiants, d'artistes, d'organisations civiles,
d'entreprises ainsi que des gouvernements locaux
ou régionaux ont travaillé ensemble – et continuent
à le faire – pour traduire ces engagements poli-
tiques en actions sur le terrain.

l'importance de la coopération régionale
La coopération régionale a un impact stratégique
car elle porte sur des questions majeures auxquelles
sont confrontées tous les différents partenaires mé-
diterranéens. Travailler ensemble sur ces questions
renforce l'intégration Sud-Sud. Aspect plus impor-
tant encore, les programmes régionaux fonction-
nent comme un forum de dialogue. Ils réunissent
autour d'une même table des personnes issues des
pays partenaires, en dépit de leurs différences par-
fois évidentes, et les aident à interagir, à échanger
leurs vues et expériences. Au fur et à mesure du dé-
roulement de nos programmes, nous avons assisté
à la naissance d'un grand nombre de réseaux for-
mels et informels qui sont peu visibles dans les sta-
tistiques mais impriment, à côté du dialogue
politique, un dynamisme constant, à l'origine des
nombreuses initiatives menées aujourd'hui.

l'impact de l'intégration sur le terrain
L'approche régionale contribue à définir – et à

Programmes régionaux dans le sud de la région méditerranéenne
IntroDuctIon



mettre en œuvre – des politiques dans des do-
maines aussi diversifiés que l'énergie, l'environ-
nement, les transports, l'appui aux activités du
secteur privé, la dimension de genre, la jeunesse,
l'éducation ou la culture.
À titre d'exemple, l'égalité entre les hommes et les
femmes est ainsi devenue un objectif dans la plu-
part des pays méditerranéens voisins de l'UE, cela
à la suite d'engagements politiques formalisés à
l'occasion d'une réunion ministérielle tenue à Is-
tanbul en 2006. Ces pays se sont mis d'accord sur
un mécanisme de suivi et se sont engagés à amé-
liorer l'égalité dans la législation et en pratique.
de plus, un programme régional appelé «Rôle
des femmes dans la vie économique» a été lancé
avec succès dans le but de mieux exploiter le po-
tentiel économique des femmes. dans le cadre de
ce projet, une trentaine d'organisations parte-
naires ont aidé des femmes à accéder aux instru-
ments de crédit, à créer des micro-entreprises ou
petites entreprises, à renforcer leurs capacités
professionnelles, à promouvoir leur participation
aux débats politiques et à mettre sur pied des ré-
seaux spécifiquement féminins.

Aujourd'hui, l'un des objectifs des politiques
communautaires est le renforcement des marchés
régionaux. L'UE a traversé plus de cinquante ans
d'histoire pour pouvoir bénéficier à présent du
bon fonctionnement de son marché intérieur pour
la circulation des biens, des services, des travail-
leurs et du capital. Même si l'UE est parfois criti-
quée de l'intérieur, nul ne peut remettre en
question l'énorme gain en termes de prospérité et
sécurité que les politiques communautaires ont of-
fert aux citoyens de l'Union.
A travers nos programmes, nous partageons
notre expérience. dans de nombreux domaines,

les pays voisins travaillent entre eux à la mise en
place de structures régionales de marché ou
d'une coopération plus étroite avec l'UE. Par
exemple, le «Groupe d'Agadir», qui comprend
le Maroc, l'Égypte, la Jordanie et la Tunisie,
cherche à établir un accord de libre-échange
entre ses membres et avec l'UE. Ces pays de-
vront ainsi assurer la conformité de leurs exi-
gences de production et de leurs pratiques
économiques avec les normes et réglementa-
tions de l'UE. Ils reçoivent une aide technique et
financière substantielle pour progresser dans
cette direction. Un autre exemple de projet vi-
sant l'intégration régionale est celui qui réunit
les pays du Machrek (Égypte, Jordanie, Liban et
Syrie). Les partenaires de ce projet œuvrent à la
création d'un marché régional du gaz, considéré
comme la première étape de l'intégration de leur
marché gazier avec celui de l'UE.

un donateur majeur
Pour la région méditerranéenne, l'UE est le princi-
pal donateur, la Commission européenne se tail-
lant la part du lion par l'intermédiaire de son Office
de coopération EuropeAid. depuis 2007, le parte-
nariat euro-méditerranéen est financé au travers
d'un nouvel instrument, l'instrument européen de
voisinage et de partenariat (IEVP). Un montant
total de 12 milliards d'euros est prévu pour finan-
cer cet instrument, dont environ 10 % seront al-
loués aux projets régionaux.
L'IEVP permet à chaque pays partenaire de
formuler ses propres ambitions dans le cadre
d'un dialogue avec l'UE. Certains veulent tra-
vailler à l'établissement d'un système de
libre-échange. d'autres nourrissent des am-
bitions différentes, par exemple travailler en-
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réunions ministérielles

Les priorités de la coopération sont décidées en
commun par les ministres des États membres de l'UE
et les ministres des pays sud-méditerranéens.
Hormis les réunions des ministres des affaires
étrangères, des conférences ministérielles consa-
crées aux questions économiques, au commerce,
aux femmes, à l'environnement, à la société de
l'information, à l'énergie et à l'agriculture ont été
tenues pour décider de stratégies thématiques.

de plus amples informations sur ces réunions
sont disponibles sur le site web «Relations exté-
rieures» de la Commission:
http://ec.europa.eu/external_relations/euromed/conf/i
ndex.htm
Ces décisions et orientations ministérielles servent
de base à l'Office EuropeAid pour définir les
projets et programmes à financer.

réunions ministérielles en 2008
• Réunion ministérielle Euromed sur le tourisme

(avril, Maroc)
• Réunion ministérielle Euromed sur la culture

et le dialogue culturel (mai, Grèce)
• Summit "Union for the Mediterranean

(juillet, France)
• Conférence ministérielle Euromed sur le

commerce (juillet, France)
• Réunion ministérielle Euromed du Conseil

ECOFIN et de la FEMIP (octobre, Luxembourg)
• Réunion ministérielle Euromed sur l'industrie

(novembre, France)
• Réunion ministérielle Euromed sur l'emploi

(novembre, Maroc)
• Réunion ministérielle Euromed sur la santé

(décembre, Égypte)
• Réunion ministérielle Euromed sur l'eau

(décembre, Jordanie)

�

semble sur les questions relatives aux infra-
structures, à l'environnement ou à l'énergie,
créer des relations culturelles plus étroites ou
encourager les échanges d'étudiants, de jour-
nalistes ou d'autres professionnels.

La Commission européenne s'est engagée à
faire progresser cette coopération au
travers de ses programmes régionaux et par
la mise en place d'une plate-forme de dia-
logue permanent.
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Au travers des projets qu'il finance, le programme
régional facilite, entre les pays du partenariat
euro-méditerranéen, le dialogue sur certaines
questions sensibles relatives à la politique et à la
sécurité. Ce dialogue a pour objectif de progres-
ser vers une vision partagée et de créer un espace
de coopération commun.
Six projets sont financés au titre du pilier «dia-
logue politique et dialogue en matière de sécu-
rité» du processus de Barcelone. Le but
poursuivi consiste à créer un espace de paix et
de stabilité, fondé sur des droits et principes fon-
damentaux. Ces projets cherchent à induire un

changement non seulement par ce dialogue
mais également par le renforcement des institu-
tions locales.
Les projets sont regroupés sous les catégories
«Justice, liberté et sécurité», «Migration» et
«Formation destinée aux diplomates». Leurs do-
maines d'action sont par exemple la réforme ju-
diciaire, les questions de sécurité liées aux
contrôles frontaliers, la lutte contre le terrorisme
et la criminalité mais aussi l'étude et le suivi des
tendances migratoires, la lutte contre la migra-
tion illégale, la sensibilisation au Partenariat et
l'appui au processus de paix au Proche-Orient.

euromed Justice I et II: soutient la mise en place

d'un système judiciaire ouvert et moderne en ren-

forçant les capacités institutionnelles et adminis-

tratives des pays méditerranéens partenaires et en

constituant une communauté interprofessionnelle.

euromed Police II: renforce la coopération

entre les forces de police de l'UE et des pays mé-

diterranéens partenaires dans la lutte contre la

criminalité organisée.

euromesco: ce réseau d'instituts de politique

étrangère mène des études et vise à créer des re-

lations entre ses membres et élargir leurs dé-

bats, en particulier concernant le partenariat

Euromed et les questions relatives à la PEV.

Processus de paix au Proche-orient: soutient

les efforts de promotion de la paix et la coopé-

ration entre Israëliens et Arabes, surtout au

moyen d'initiatives ayant des effets sur la vie

quotidienne des habitants.

euromed migration I et II: ce projet réalise

des analyses et assure la coopération dans le do-

maine de la migration.

séminaires de malte: des formations dispensées

aux diplomates de l'UE et des pays méditerra-

néens concernant les aspects clés du partenariat

Euromed et les institutions européennes.

les projets financés sont les suivants :

De plus amples informations sur chacun de ces projets sont disponibles sur les pages suivantes

��

Dialogue politique et en matière de sécurité
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objectifs

Ce projet avait pour but,
d'une part, de soutenir le dé-
veloppement et le renforce-
ment des capacités
institutionnelles et adminis-
tratives des administrations
publiques des pays méditer-
ranéens actives dans le do-
maine de la justice et, d'autre
part, de promouvoir la
bonne gouvernance.
Il avait aussi pour ambition de
constituer une communauté
interprofessionnelle de juges,
de magistrats, de procureurs,
d'avocats et de greffiers au ser-
vice d'une justice ouverte et
moderne, renforçant ainsi

l'État de droit et la mise en
œuvre des droits de l’homme.

concrètement?

L'accent a été placé sur des sé-
minaires de formation, grâce
auxquels les participants ont
pu travailler en réseau et
échanger leurs idées et
bonnes pratiques. Les cinq
thèmes choisis ont donné lieu
à quatre séminaires chacun.
Ces thèmes étaient: coopéra-
tion et assistance judiciaire
internationale mutuelle en
matière pénale; terrorisme et
interconnexion des réseaux
criminels; dimension interna-
tionale des procédures finan-

cières; criminalité financière
et économique, en particulier
blanchiment d'argent; coopé-
ration et assistance judiciaire
internationale mutuelle en
matière civile, et gestion et
administration de la justice:
gestion des procédures; infor-
matisation. deux profession-
nels de la justice, en général
des magistrats et/ou des pro-
cureurs, de chaque partenaire
méditerranéen ont participé
aux séminaires.
Pour soutenir la mise en place
d'un réseau, le réseau Euromed
de formation judiciaire a été crée
ainsi qu'une une page internet.

EuroMed Justice I
ce projet a soutenu la mise en place d'un système judiciaire ouvert et moderne en
renforçant les capacités institutionnelles et administratives des pays méditerranéens
partenaires et en constituant une communauté interprofessionnelle

Budget 2 millions d'euros (MEdA) Durée: 2005-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.eipa.eu/en/topics/show/&tid=159

actions en bref

• Création du réseau de formation judiciaire
Euromed.

• Formation de professionnels dans le domaine
judiciaire et administratif.

• Organisation de 23 séminaires régionaux

consacrés à cinq thèmes du programme; environ
550 participants des pays méditerranéens parte-
naires y ont participé.

• Organisation de quatre conférences
régionales.

Justice, liberté et sécurité

PROGRAMMES RÉGIONAUX DANS LE SUD DE LA RÉGION MÉDITERRANÉENNE 2007-2008
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objectifs

Les objectifs spécifiques de ce pro-
jet sont les suivants : (1) soutenir le
développement des capacités ins-
titutionnelles et administratives
des partenaires méditerranéens
ainsi que la bonne gouvernance
dans le domaine de la justice ; (2)
encourager la modernisation des
systèmes judiciaires, la simplifica-
tion ou l'accélération des procé-
dures judiciaires et l'amélioration
de l'accès à la justice ; (3) dévelop-
per la coopération judiciaire en
matière civile, en particulier dans
le domaine du droit de la famille et
avec un accent sur les conflits fa-
miliaux transfrontaliers ; (4) ren-
forcer la coopération judiciaire en
matière pénale et soutenir les ini-
tiatives visant à réformer le droit
pénal et pénitentiaire dans les pays
méditerranéens partenaires, en
vue de faciliter la transposition des
conventions internationales

concernées dans le droit national
des pays bénéficiaires ainsi que
leur mise en œuvre; (5) créer une
communauté interprofessionnelle
composée de magistrats et de pro-
fessionnels du droit qui contri-
buera à la mise en place d'un
système judiciaire ouvert et mo-
derne au service de l'État de droit
et à la mise en œuvre effective des
droits de l’homme.
Pour atteindre les objectifs men-
tionnés ci-dessus, le projet com-
porte trois composantes : (1)
réforme législative dans le do-
maine de l'accès à la justice, (2)
règlement des conflits familiaux
transfrontaliers et (3) adaptation
de la législation aux conventions
internationales en matière de
droit pénal et pénitentiaire.

concrètement?

Ce projet mettra sur pied des
mécanismes de coopération

tels que des groupes de travail,
des sessions de formation et
des visites d'étude sur le ter-
rain, qui favoriseront les
échanges d'expériences et de
bonnes pratiques entre les
États membres de l'UE et leurs
partenaires méditerranéens.
Ce travail en commun permet-
tra de consolider la dynamique
de coopération judiciaire au
niveau régional et sous-régio-
nal et, d'améliorer l'adminis-
tration de la justice. Les
thèmes qui seront traités sont
les suivants: réforme législative
dans le domaine de l'accès à la
justice ; conflits familiaux
transfrontaliers dans le do-
maine du droit de la famille ;
ratification et application des
conventions internationales
relatives au droit civil, pénal et
pénitentiaire dans les pays mé-
diterranéens.

EuroMed Justice II
contribue au développement d'un espace euro-méditerranéen de coopération judiciaire

Budget 5 millions d'euros (MEdA) Durée: 2008-2011

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie.

site internet: www.euromed-justice.eu

actions en bref

• Constitution de trois groupes de travail composés
de magistrats, de professionnels du droit et de
hauts fonctionnaires dans le but de préparer et de
formuler des propositions concrètes dans les trois
domaines suivants : 1) réforme législative en
matière d'accès à la justice ; 2) droits de garde et
de visite dans le cadre des conflits familiaux
transfrontaliers ; 3) réforme du droit pénal et
pénitentiaire.

• Organisation de 36 sessions de formation pour les
magistrats, procureurs avocats, personnel des
services judiciaires et autres professionnels et
fonctionnaires judiciaires en lien avec les

principaux thèmes du projet.
• Organisation de 10 visites d'étude «sur le lieu de

travail» dans l'UE, pour des magistrats et d'autres
membres ou fonctionnaires du système judiciaire.

• Création, dans la région euro-méditerranéenne,
d'une communauté interprofessionnelle composée
de juges, d'avocats et d'autres experts.

• Création d'un réseau euro-méditerranéen d'écoles
d'études judiciaires.

• Création du site internet du projet, qui constituera
une expression tangible du réseau judiciaire
Euromed

Justice, liberté et sécurité
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objectifs

Ce projet a pour but de renfor-
cer la coopération policière
entre l'UE et les pays méditerra-
néens partenaires dans la lutte
contre toutes les formes ma-
jeures de criminalité organisée
telles que le terrorisme, le trafic
de drogues, le trafic d'êtres hu-
mains, d'armes, de substances
nucléaires, bactériologiques et
chimiques, la criminalité finan-
cière, la cybercriminalité, etc.

Ce projet prolonge le projet
Euromed Police I, lequel a mis

sur pied un réseau d'officiers
de police et de formateurs
spécialisés afin de promouvoir
l'échange d'informations et de
bonnes pratiques.

concrètement ?

Ce projet organise des sessions
d'informations spécialisées
consacrées aux aspects pratiques
de la coopération policière, dis-
pense des formations en coopé-
ration policière aux officiers
supérieurs des services spéciali-
sés dans les pays partenaires et

mène des visites d'étude d'une se-
maine. Il est également occupé à
créer un site intranet actualisé et
sécurisé à l'intention des officiers
supérieurs des services de police
des pays méditerranéens parte-
naires afin de faciliter l'échange
d'informations et de bonnes pra-
tiques entre eux et leurs homo-
logues des États membres de
l'UE. Y participent les officiers
supérieurs des services de police,
de douane et de sécurité, des ser-
vices spécialisés et des unités spé-
ciales d'intervention.

EuroMed Police II
renforce la coopération entre les forces de police de l'ue et des pays méditerranéens
partenaires dans la lutte contre la criminalité organisée

Budget 5 millions d'euros (MEdA) Durée: 2007-2010

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie

site internet: http://www.cepol.europa.eu/index.php?id=97

actions en bref

• Renforcement de la coopération policière interna-
tionale.

• Organisation de dix visites d'étude dans les
services de police spécialisés des États membres
de l'UE avec, pour chacune de ces visites, la par-
ticipation de 15 officiers de police des pays par-
tenaires.

• Tenue de 18 sessions de formation à l'intention
des officiers supérieurs des services de police des
pays MEdA.

• Organisation de trois sessions de formation
destinées aux chefs des unités spéciales d'inter-
vention.

• Conduite de quatre sessions d'information pour les
directeurs généraux des services de police, de
douane et de sécurité.

• Création d'un site intranet à l'intention des
officiers supérieurs des services de police dans le
but de faciliter l'échange d'informations.

 http://www.cepol.europa.eu/index.php?id=97
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Euro-Med Migration I
ce projet a favorisé la coopération sur les questions de migration, de circulation des
personnes et d'intégration sociale des immigrants.

Budget 2 millions d'euros (MEdA) Durée: 2004-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.carim.org/

actions en bref

• Assistance à la politique migratoire fournie aux
gouvernements et à d'autres organismes dans les
pays partenaires.

• Suivi, analyse et prévision des mouvements
migratoires au travers de quatre programmes de
recherche.

• Gestion et actualisation d'une base de données

consacrée aux flux migratoires dans la région
méditerranéenne.

• Publication d'études thématiques (juridique,
économique et social), notamment le Rapport
annuel sur les migrations méditerranéennes, de
16 rapports de recherche ainsi que 37 notes
d'analyse et de synthèse.

objectifs

Ce projet était axé sur le suivi,
l'analyse et la prévision des
mouvements migratoires, de
leurs causes et de leur impact
en Europe et dans les pays mé-
diterranéens partenaires. Pour
ce faire, le programme a suivi
une approche globale couvrant
tous les aspects – démogra-
phiques, économiques, juri-
diques, sociaux et politiques –
des migrations.

concrètement?

Les activités du projet ont cou-
vert trois domaines distincts:
(1) compilation de statistiques
fiables sur les flux migratoires
dans la région, et publication de
ces données sur un site internet;

(2) production et publication
d'études thématiques (juri-
dique, économique et social)
liés aux migrations ; et (3) for-
mation sur des questions rela-
tives aux migrations, telles que
les perspectives de migration à
moyen terme, les politiques
d'intégration ou l'impact poli-
tique et économique des flux fi-
nanciers migratoires. Ces
formations ont été dispensées
sous la forme de sessions de
«formation des formateurs». Le
projet s'est intéressé à l'ensem-
ble du processus de migration,
dans les pays d'origine et de
destination, et a travaillé à par-
tir de catégories homogènes de
manière à assurer la comparabi-
lité des données.
Le projet a aussi réalisé quatre
programmes de recherche sur

les thématiques suivantes mi-
grations, transferts et dévelop-
pement ; migrations de transit ;
gestion frontalière ; diaspora et
pays d'origine.
Il a opéré au travers d'une
unité de coordination et d'un
réseau de correspondants
scientifiques établis dans les
pays méditerranéens parte-
naires, tout en bénéficiant des
apports d'experts extérieurs.
Le projet a élaboré des rap-
ports de recherche et des notes
d'analyse. Sa base de données
a été régulièrement mise à
jour grâce aux informations
fournies par des sources sta-
tistiques de la région méditer-
ranéenne, ce qui en a fait un
efficace outil d'information et
de communication.
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objectifs

Ce projet a pour but de renforcer
la coopération en matière de ges-
tion des migrations, afin de per-
mettre aux partenaires Meda de
trouver des solutions plus efficaces
et ciblées répondant aux diverses
formes de migrations. Il ambi-
tionne notamment d'établir des
mécanismes destinés à promouvoir
les possibilités de migration lé-
gale, à faire le lien entre les questions
de migrations et de développe-
ment, et à intensifier les activités vi-
sant à enrayer le trafic de d'êtres hu-
mains et l'immigration illégale et
enfin à gérer les flux mixtes.

concrètement?

Le projet mettra en place diffé-

rents mécanismes de coopéra-
tion tels que des groupes de
travail, des sessions de formation
et des «visites d'étude sur le
lieu de travail». Il comporte
quatre objectifs principaux : (1)
combattre efficacement les mi-
grations illégales dans la région
euro-méditerranéenne, en
conformité avec les droits fon-
damentaux reconnus par les
conventions internationales ;
(2) faire de la migration légale
un instrument de développe-
ment économique, social et cul-
turel dans les États membres de
l'UE et les pays Meda, par exem-
ple en encourageant l'utilisa-
tion de mécanismes efficaces
pour les transferts de fonds des
migrants entre ces divers pays ;
(3) renforcer la collaboration

avec les pays Meda concernant
la migration économique lé-
gale ; et (4) améliorer les infor-
mations offertes aux travail-
leurs migrants ainsi que leurs
conditions d'existence et leurs
perspectives d'avenir.
Afin d'assurer la réalisation op-
timale de ces objectifs, le projet
a été subdivisé en quatre com-
posantes: (1) convergence lé-
gislative du droit de la migra-
tion, (2) migration économique,
(3) lutte contre l'immigration il-
légale, et (4) relations entre mi-
gration et développement.

Euro-Med Migration II
contribue au développement d'un espace euro-méditerranéen de coopération en ma-
tière de migrations.

Budget 5 millions d'euros (MEdA) Durée: 2008-2011

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie.

site internet: www.euromed-migration.eu

actions en bref

• Constitution de quatre groupes de travail
composés de hauts fonctionnaires des autorités mi-
nistérielles concernées par la gestion des migra-
tions et d'autres décideurs dans le but de préparer
et d'émettre des propositions concrètes concernant
les quatre thèmes principaux du projet.

• Organisation d'une quarantaine de sessions de
formation conçues pour les fonctionnaires des
administrations concernées et traitant des
thèmes suivants: convergence législative et ré-
formes institutionnelles; modes de gestion de la
migration légale: renforcement des contrôles
frontaliers et réduction de l'immigration et de la

migration illégales; développement.
• Organisation de dix visites d'étude «sur le lieu de

travail» dans l'UE à l'intention des fonctionnaires
des administrations concernées.

• Réalisation d'une étude sur les femmes et la
migration dans la région MEdA.

• Création du site internet du projet.

www.euromed-migration.eu 


objectifs

Le réseau Études et dialogue
euro-méditerranéen en ma-
tière de Coopération politique
et de Sécurité (EuroMeSCo)
vise à offrir une plate-forme
pour les instituts de politique
étrangère en vue d’étudier et de
débattre des questions de poli-
tique et de sécurité dans la ré-
gion et agit en tant que source
d’expertise analytique en ma-
tière de politique et de sécurité.

Il a été établit dans le cadre
du partenariat euro-méditerra-
néen en tant que mesure offi-
cielle de renforcement de la
confiance mutuelle.

concrètement?

Le projet facilite la discussion

entre l'UE et les instituts mé-
diterranéens de politique
étrangère sur des thèmes de
préoccupation commune par
le biais d’ateliers, de sémi-
naires, de conférences, d’un
bulletin d’information et d’un
site Internet. Il cherche à élar-
gir la discussion sur des sujets
tels que le partenariat euro-
méditerranéen et la politique
européenne de voisinage
(PEV) et offre une plate-
forme de discussion sur des
questions sensibles, contri-
buant au processus de coopé-
ration politique et de sécurité.
Le réseau mène et promeut
des études et soumet ses ré-
sultats aux organismes privés
et publics, nationaux et multi-
latéraux. Il propose également
un mécanisme au travers du-

quel l’opinion de la société ci-
vile peut être présentée aux
preneurs de décision.
Le réseau tient des réunions
régulières auxquelles partici-
pent des hauts fonctionnaires
du partenariat euro-méditer-
ranéen afin de discuter des
aspects de politique et de sé-
curité, tout en maintenant un
contact étroit avec la Com-
mission et le Conseil. Il entre-
tient des relations étroites
avec d'autres instituts intéres-
sés par les questions méditer-
ranéennes. Ses activités sont
contrôlées par un comité de
coordination, élu tous les
deux ans par l'Assemblée gé-
nérale annuelle.

EuroMeSCo – Instituts de politique étrangère
un réseau d’instituts de politique étrangère qui réalise des études communes et
forme une plate-forme de discussion.

Budget 4,9 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromesco.net

actions en bref

• Gestion d’un réseau de 48 instituts de politique
étrangère et 24 instituts observateurs.

• Expertise analytique en matière de politique et
de sécurité.

• Production de publications, d'articles, de rap-
ports, de dépêches et d'un bulletin d’information
régulier en ligne.

• Organisation de 2 conférences annuelles et de
8 ateliers sur des thèmes comme les droits de
l’homme, la démocratie et la sécurité en Médi-
terranée.

• Organisation de 3 séminaires de gestion de crise.
• Gestion du site Internet.

Dialogue politique
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objectifs

Le programme vise à soutenir les ac-
tions de la société civile dans le do-
maine de la construction de la paix et
de la transformation du conflit en vue
d’élargir le soutien au Processus de
paix au Proche-Orient. des initiatives
peuvent être entreprises par chacun
des pays concernés (Israël et les Terri-
toire palestinien occupé) ou conjoin-
tement au sein des pays partenaires
méditerranéens et des États membres
de l’UE et entre ceux-ci.
Il cherche à établir la confiance entre
Israéliens et Arabes, à consolider la
capacité de résistance au conflit et à
renforcer le rôle des parties les plus
marginalisées ainsi qu’à accroître la
coopération dans des domaines tels

que les questions transfrontalières
(environnement, questions munici-
pales, développement communau-
taire, litiges techniques et autres),
l’éducation, les questions juridiques,
les médias et la communication.

concrètement ?
Le programme finance des initiatives
dans les secteurs susceptibles d'en-
gendrer un impact direct sur le quoti-
dien et le bien-être des personnes, y
compris des activités visant à pro-
mouvoir la communication et la com-
préhension mutuelle. Les projets
incluent la définition et la mise en
œuvre de mécanismes de gestion des
conflits et la formation des commu-
nautés aux techniques de résolution
des conflits et à la promotion de la

paix. Il encourage également la dis-
cussion politique entre les parties et
clarifie les questions qui devront être
traitées dans les négociations sur le
statut permanent.
La principale activité est le programme
«partenariat de l’UE pour la paix», des-
tiné à renforcer et à consolider les rela-
tions et la coopération directes avec la
société civile, et fondé sur l’égalité et la
réciprocité entre Israël, les Palestiniens
et les autres Arabes.

Entre 1998 et 2007, 138 projets ont
été financés pour un budget total de
60 millions d’euros.

et ensuite?

Un nouvel appel à propositions sera
lancé à la fin 2008.

Processus de paix au Proche-Orient
soutient le Processus de paix au Proche-orient et la coopération entre Israël et les arabes.

Pays participants: Israël, Jordanie, Territoire palestinien occupé

site internet: www.delwbg.ec.europa.eu/

actions en bref

exemples de coopération transfrontalière:

• Mise en œuvre du programme «partenariat de l’UE
pour la paix» en vue de renforcer les organisations de
la société civile engagées dans la promotion de la paix
et la transformation du conflit.

• Soutien à l’adhésion au Processus de paix au
Proche-Orient.

• Financement d’initiatives régionales visant à

renforcer la coopération entre Israël et les Arabes en
accordant une attention particulière aux questions
transfrontalières, à l’éducation, aux questions juri-
diques et aux médias.

• Financement d’actions au niveau national destinées à
renforcer la confiance et la compréhension de l’autre.

• Coopération israélo-palestinienne dans le domaine de
l’éducation scientifique (éducation)

• Good Water Neighbours (relations de bon voisinage
dans le domaine de l’eau) (environnement)

• Palestine-Israel Journal (Journal israélo-palestinien)
(média)

• «Words Can Kill» - action conjointe israélo-palesti-
nienne pour un discours public et médiatique alter-
natif (média)

• Building Trust and Hope (construire la confiance et
l’espoir) (construction de la paix)

• Le forum des ONG israéliennes et palestiniennes de

promotion de la paix (défense)
• All for Peace Radio (ensemble pour une Radio de la

Paix) (média)
• Promotion du dialogue et de la compréhension mu-

tuelle du patrimoine commun (culture)
• Learning each other’s Historical Narrative: A

Bi-national history Textbook for Use in Israeli and Pa-
lestinian Schools (Apprendre de l’histoire de l’autre:
un manuel binational pour l’enseignement de l’his-
toire dans les écoles israéliennes et palestiniennes)
(éducation)

Dialogue politique
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Budget 10 millions d’euros (MEdA) pour la période 2005-2007 Durée: en cours
et 10 millions d’euros pour la période 2007-2010

www.delwbg.ec.europa.eu/


objectifs

Il vise à fournir aux diplomates
méditerranéens des informa-
tions régulières et actualisées
relatives aux institutions euro-
péennes et aux aspects clés du
partenariat euro-méditerra-
néen. Les séminaires euro-mé-
diterranéens d’information et
de formation à l’attention des
diplomates contribuent à
l’amélioration des flux d’infor-
mations, permettent les
échanges d’idées et promeu-
vent le dialogue. Le projet joue
également un rôle précieux de
mise en réseau.

concrètement?

des ateliers, des groupes de
travail et des séminaires sont
organisés afin de permettre aux
diplomates originaires de l’UE
et des pays partenaires méditer-
ranéens de travailler de concert
et de discuter du processus
euro-méditerranéen. Ils offrent
un forum d’information et de
discussion sur les questions clés
en matière de coopération poli-
tique, économique et sociale,
sur les institutions de l’UE, sur
la manière d’aborder l’UE en
pratique et sur les aspects clés
du processus de Barcelone et de

sa mise en œuvre.
Les participants analysent l’état
des relations, tandis que des
évaluations en profondeur sont
réalisées par des experts origi-
naires de l’Europe et du sud de
la Méditerranée. Les séminaires
ont lieu deux fois par an, à
Malte, d’où le nom.

Séminaires de Malte pour les diplomates
organise des formations à l’attention des diplomates européens et méditerranéens sur
les aspects clés du partenariat euro-méditerranéen et sur les institutions européennes.

Budget 0,94 million d’euros (MEdA) Durée: 2004-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromed-seminars.org.mt

actions en bref

• Tenue de séminaires (24) à l’attention des
diplomates originaires de l’UE et des pays médi-
terranéens.

• Promotion du dialogue informel entre les
représentants des gouvernements.

• Présentation d’une analyse actualisée du
partenariat euro-méditerranéen.

• Création d’un réseau d’étudiants – depuis 1997.
• Gestion d’un site Internet, avec documentation.

Dialogue politique
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Partenariat économique et financier



L’un des principaux objectifs du partenariat euro-

méditerranéen est d’établir une zone de libre

échange d’ici 2010. Afin de soutenir cet effort, le

Programme régional finance de nombreux projets

au titre du partenariat économique et financier, le

pilier comportant le plus grand nombre d'initiatives.

Ces différents projets couvrent aussi bien l'analyse

des politiques, le soutien aux accords de libre

échange entre les pays partenaires méditerranéens,

la coopération interrégionale concernant les réseaux

d’infrastructure, l’harmonisation des réglementa-

tions et la convergence avec les normes euro-

péennes ainsi que la promotion d'un

environnement durable.

Les projets de ce pilier sont regroupés dans les caté-

gories Économie, Énergie, Environnement, Société

de l’information et Transport.

accord d’agadir – Projet d’appui commu-

nautaire pour soutenir les efforts de l’Égypte,

de la Jordanie, du Maroc et de la Tunisie, États

membres de l’Accord d’Agadir. Le projet vise à

renforcer la coopération sud-sud en vue de

l'élaboration d'une zone de libre échange.

anIma – Réseau d’agences de promotion des

investissements. Il renforce la capacité et la

coopération et encourage les investissements

dans la région méditerranéenne.

InVest in meD (Investir dans la région médi-

terranéenne) - Réseau euro-méditerranéen d’or-

ganisations qui se consacrent à la promotion des

investissements et à la facilitation des échanges

commerciaux et qui renforcent la collaboration

entre les PME.

euromed qualité - Soutient les efforts des

pays partenaires méditerranéens pour le dé-

veloppement et la commercialisation de pro-

duits de qualité.

euromed marché - Encourage une meilleure

compréhension du cadre réglementaire né-

cessaire à la mise en œuvre des accords d’as-

sociation et au renforcement de la

coopération économique.

FemIse – Favorise le dialogue et la recherche

sur les questions socioéconomiques par le

biais du financement de son réseau d’instituts

de recherche et donne des avis aux pays par-

tenaires méditerranéens concernant la ré-

forme.

��

Partenariat économique et financier

Les projets financés sont les suivants:

IntroDuctIon



FemIP – Soutient les efforts pour faciliter la

croissance économique durable dans les pays

partenaires méditerranéens par le biais d’in-

vestissements dans les infrastructures et du

développement du secteur privé.

meD-aDr – Renforce les méthodes de résolution

des litiges commerciaux afin de faciliter le com-

merce international et les investissements étrangers

dans les pays partenaires méditerranéens.

medibtikar – Offre aux pays partenaires mé-

diterranéens de nouveaux instruments, pour

stimuler l’innovation dans les entreprises pu-

bliques et privées et pour encourager la créa-

tion de réseaux.

meDstat II - Renforce la capacité des auto-

rités compétentes des pays partenaires médi-

terranéens de collecter des statistiques

actualisées, opportunes et pertinentes en ga-

rantissant la fiabilité et la cohérence.

eamgm – Soutient le développement d’un

marché intégré du gaz entre l’Égypte, la Jor-

danie, le Liban et la Syrie afin de créer un mar-

ché gazier régional en vue de l’intégration avec

le marché gazier de l’UE.

Développement d’un marché intégré de

l’électricité - Soutient le développement d’un

marché intégré de l’électricité entre l’Algérie,

le Maroc et la Tunisie et entre ces pays et

l’Union européenne.

meD-enec – Encourage l’efficacité énergé-

tique et l'utilisation de l'énergie solaire dans le

secteur de la construction des pays méditer-

ranéens partenaires.

meD-emIP – Plate-forme de dialogue et

d'échange sur les politiques énergétiques vi-

sant à favoriser l'intégration des marchés de

l'énergie, la sécurité énergétique et le déve-

loppement des énergies renouvelables.

meD-reg – Soutient le développement d’un

cadre réglementaire moderne et efficace en

matière d’énergie dans les pays partenaires

méditerranéens et renforce leur coopération

avec les autorités de régulation de l’énergie de

l’Union européenne.

Préparation à la grippe aviaire et aux pan-

démies mondiales de grippe – Vise à

réduire à un minimum l’incidence socioéco-

nomique de la crise de la grippe aviaire dans

les pays partenaires méditerranéens.

Protection civile - gestion des catastrophes

– Soutient le développement d’un système

euro-méditerranéen visant à atténuer, préve-

nir et gérer les catastrophes, naturelles ou

d’origine humaine.

semIDe - Outil pour l’échange d’informations

et l’établissement de programmes de coopéra-

tion dans le secteur de l’eau au sein des pays

partenaires euro-méditerranéens et entre eux.

��



Programme meDa eau (gestion des res-

sources) – Renforce la coopération régionale

et élabore des propositions dans le domaine

de la gestion de l'eau.

smaP III – Encourage le développement du-

rable et soutient les activités environnemen-

tales prioritaires.

eumeDIs – Favorise le développement de la

société de l’information dans les pays parte-

naires méditerranéens par la promotion des

technologies de l’information et de la com-

munication.

natP II – Aide les autorités de réglementa-

tion des pays partenaires méditerranéens dans

leurs efforts pour libéraliser leurs marchés des

télécommunications.

Programme euromed transport – Améliore

les interconnexions dans le domaine du trans-

port, favorisant ainsi le développement éco-

nomique et social et la sécurité des transports.

Projet euromed aviation – Encourage la

mise en place d’une zone d’aviation euro-mé-

diterranéenne commune et soutient un mar-

ché de l’aviation ouvert et sûr dans les pays

partenaires méditerranéens.

autoroutes de la mer (connexion des trans-

ports) – Encourage le concept d’autoroutes de

la mer et la création de meilleures connexions

pour les transports en région méditerranéenne.

saFemeD – développe la coopération avec

les pays partenaires méditerranéens dans les

domaines de la sureté et de la sécurité mari-

time et de la protection du milieu marin.

Projet euromed de navigation par satellite

(gnss) – définit une politique commune

pour la mise en œuvre des services GNSS

(système global de navigation par satellite)

dans les pays partenaires méditerranéens.

��

economic and financial partnership



Partenariat économique et financier

économie Pour parvenir à l'objectif d'établir une zone de
libre échange entre l’Union européenne et les
pays partenaires méditerranéens ainsi qu’entre les
partenaires méditerranéens eux-mêmes, des dif-
férents projets sont mis en place. Ils visent à faci-
liter la libéralisation des échanges commerciaux,
l’intégration commerciale régionale et la transi-
tion et les réformes économiques. Concrètement,
il s'agit tout autant de créer et de promouvoir des
opportunités d’investissements que de définir des
priorités et de maintenir de bonnes statistiques.
Le Programme régional finance une dizaine pro-
jets dans la catégorie « Économie » : Soutien à
l’Accord d’Agadir, ANIMA (promotion des inves-
tissements), INVEST IN MEd (Investir dans la
région méditerranéenne), Euromed Qualité, Eu-
romed Marché, FEMISE (recherche socio-éco-
nomique), FEMIP (facilité d’investissement),
MEd-AdR (règlement des litiges commerciaux),
Medibtikar (innovation et technologie) et MEdS-
TAT II (statistiques).



objectifs

Ce projet vise à offrir aux si-
gnataires de l’Accord d’Agadir
(l’Égypte, la Jordanie, le
Maroc et la Tunisie) le sou-
tien technique et financier
dont ils ont besoin pour sa
mise en œuvre. La première
phase, d’une valeur de 4 mil-
lions d’euros, a débuté en fé-
vrier 2004.
L’Accord d’Agadir cherche à
promouvoir une intégration
et une coopération écono-
mique plus rapide entre ces
quatre pays, renforçant la
coopération sud-sud. L’Ac-
cord d’Agadir contribue à la
libéralisation économique en
cours dans l’ensemble de la
région méditerranéenne et il
soutient l’objectif du partena-
riat euro-méditerranéen de
créer une zone de libre
échange au niveau régional.

concrètement?

Le projet de l’Union européenne
contribue au budget opération-
nel de l’unité technique de l’Ac-
cord d’Agadir (ATU) basée en
Jordanie, principalement pour
favoriser sa création. Le projet fi-
nance également des études, en
particulier sur la coordination
des politiques des pays parte-
naires dans les principaux do-
maines, ainsi que des
programmes de formation et des
activités de sensibilisation du
public. Un plan d’action a été dé-
veloppé sur la base des études
pratiques. Pour la mise en œuvre
du plan d’action, le secteur privé
est informé des opportunités
commerciales créées au travers
de l’Accord, tandis que sont ren-
forcés les contacts d’entreprise à
entreprise dans la région.
L’Accord d’Agadir encourage la
coordination des politiques gé-

nérales et sectorielles dans les
pays participants, en particulier
dans les domaines tels que la
fiscalité, l’agriculture, l’indus-
trie, les douanes, etc. Il favorise
également la convergence des
législations de ces pays afin de
créer un climat favorable à l’in-
tégration économique.

et ensuite?

En 2009, 4 millions d’euros de-
vraient être affectés à un projet
de suivi, Agadir 2. Le projet
sera l’opportunité de tirer parti
des réalisations, de renforcer la
coordination des politiques
entre les pays participants et de
mettre en œuvre des activités
commerciales de promotion
plus intenses entre les quatre
pays partenaires et l’UE.

Accord d’Agadir – Projet de soutien de l’UE
Projet communautaire de soutien aux efforts de quatre pays partenaires méditerranéens
participant à l’accord d’agadir, et ce afin de renforcer la coopération sud-sud et de tra-
vailler à l'élaboration d'une zone de libre échange.

Budget 4 millions d’euros (MEdA) Durée: 2004 - 2008

Pays participants: Égypte, Jordanie, Maroc, Tunisie

site internet: http://www.agadiragreement.org/pagedacueil.html

actions en bref

• Établissement de l’Unité d’assistance technique
de l’Accord d’Agadir.

• Réalisation de cinq études: Identification des
secteurs possibles pour une plus grande intégra-
tion économique entre les pays partenaires, Bar-
rières techniques au commerce, Coopération
douanière, Opportunités relatives aux règles de
cumul, Intégration commerciale dans les sec-

teurs de l’automobile et du textile
• Formation des fonctionnaires entre autres sur

les règles d’origine et les normes.
• Organisation d’actions de sensibilisation sur les

opportunités créées pour les investisseurs et par-
tenaires commerciaux des pays de l’Accord
d’Agadir et de l’UE.
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objectifs

ANIMA vise à augmenter les
capacités et l’efficacité des
agences méditerranéennes de
promotion des investissements
(IPA) et, par conséquent, per-
met l’accroissement des inves-
tissements étrangers dans les
pays partenaires euro-méditer-
ranéens. Cette plateforme mul-
tinationale a apporté son
soutien au développement éco-
nomique de la région méditer-
ranéenne et elle renforce la
coopération entre les agences
européennes et méditerra-

néennes de promotion des in-
vestissements.

concrètement?

Les activités de ce programme
couvrent trois domaines : le
soutien institutionnel, la créa-
tion d’un réseau et la promo-
tion de l’investissement
régional. Quelque quarante
agences gouvernementales et
réseaux internationaux y ont
participé. Pour la réalisation de
ses objectifs, ce programme a
travaillé sur l’image mondiale
de la région méditerranéenne,

les conditions d'accueil des in-
vestisseurs dans les pays parte-
naires. Il a organisé des
événements itinérants, des sé-
minaires, formations et confé-
rences puis ses tâches ont
évolué vers des missions d’as-
sistance technique.
En tant que projet régional fi-
nancé par l’Union européenne,
ANIMA a pris fin en 2007.
Néanmoins, ses activités se
poursuivent par le biais du ré-
seau ANIMA de promotion des
investissements, établi juridi-
quement à la fin de l’année 2006.

ANIMA – Promotion des investissements
réseau euro-méditerranéen d’agences de promotion des investissements. Il renforce
leurs capacités et la coopération entre elles et contribue à développer les investissements
dans la région méditerranéenne.

Budget 3,95 millions d’euros (MEdA) Durée: 2002-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.animaweb.org

actions en bref

• Soutien au réseau de quarante agences de promo-
tion des investissements (IPA).

• Promotion des investissements à travers onze
conférences internationales, un site Internet actif
(un million de visiteurs par an), vingt-quatre
études euro-méditerranéennes, des événements
itinérants, des présentations.

• Formation de 1500 professionnels au cours de
cinquante-cinq séminaires de renforcement des
capacités.

• Centre d’information en matière d’intelligence

économique dans la région – détection de 2500
projets d’investissements directs étrangers depuis
2003.

• Encouragement des investissements par le biais
d’initiatives entre autres pour le retour des entre-
preneurs issus des diasporas (Home Sweet Home,
Génération Méditerranée) et par la préparation
d’une charte euro-méditerranéenne des investis-
sements.

• Création de MedIntelligence, réseau euro-médi
terranéen de scientifiques et de chercheurs.
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objectifs

Le réseau vise à accroître les in-
vestissements dans la région
méditerranéenne. dans cet ob-
jectif, le réseau va développer
les investissements directs
étrangers et des flux commer-
ciaux vers la région méditerra-
néenne en faisant de celle-ci
une destination attractive et
sûre pour les entreprises. Il dé-
veloppera également les inves-
tissements conjoints et des
partenariats entre les deux rives
de la mer Méditerranée (entre-
prises euro-méditerranéennes
travaillant dans une synergie
sud-nord ou sud-sud), et ce en
recherchant leur durabilité.

Le réseau cherche également
à mettre en œuvre un nouveau
modèle de travail et de réseaux
de coopération sur le plan éco-
nomique entre les organisa-
tions publiques ou privées de
l’Union européenne et celles de

la région méditerranéenne et,
de manière plus générale, entre
tous les acteurs impliqués dans
le développement des affaires.

concrètement?

Le réseau organise des réu-
nions B2B visant à développer
des relations et des partena-
riats à long terme entre les pe-
tites et moyennes entreprises
(PME) de part et d’autre de la
Méditerranée. Il organise des
ateliers pour les organisations
représentatives des entreprises
de l’UE et de la région médi-
terranéenne afin de créer ou
consolider les liens institu-
tionnels entre les réseaux de
ces organisations d’entreprises
et de renforcer les organisa-
tions méditerranéennes d’en-
treprises, qui devront devenir
plus indépendantes, et ce pour
garantir la durabilité à long
terme de la coopération éco-

nomique entre l’Europe et la
région méditerranéenne. Le
programme encourage la mise
en réseau et le renforcement
des capacités des acteurs prin-
cipaux impliqués dans la pro-
motion des investissements.
Le programme « Invest in
Med » (Investir dans la ré-
gion méditerranéenne), lancé
en avril 2008, présentera une
composante régionale (Euro-
med) et une composante
sous-régionale (Sud-Sud), et
la plupart de ses activités se-
ront organisées autour d’une
approche sectorielle. Le pro-
gramme bénéficiera du sou-
tien de la Commission
européenne pendant une
durée de trois ans. Le pro-
gramme est géré par le
consortium MEd-Alliance,
constitué de Eurochambres,
d’ASCAME, d’UMCE/Busi-
ness MEd, d’UNIdO et
d’Euroméditerrannée.

INVEST in MED
réseau euro-méditerranéen d’organisations qui se consacrent à la promotion des in-
vestissements et à la facilitation des échanges commerciaux.

Budget 9 millions d’euros (IEPV en faveur de la région Sud) Durée: 2008-2011

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie

site internet: www.invest-in-med.eu

actions en bref

• Organisation de réunions B2B par secteur pour
les PME.

• Facilitation des relations entre les organisations
européennes et méditerranéennes de soutien aux
entreprises.

• Ateliers (meilleures pratiques) et conférences
thématiques par région et sous-région

• Missions d’assistance technique et formation pour
les formateurs du Sud

• Promotion de la commercialisation, de l’informa-
tion et de la diffusion des résultats.

• Élaboration de stratégies, d’études et de lignes
directrices.
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objectifs

Euromed Qualité vise à aider
les pays partenaires méditerra-
néens à établir un environne-
ment stable qui facilitera le
développement et la commer-
cialisation de produits de qua-
lité, capables d’entrer en
concurrence avec les mar-
chandises importées et d’être
compétitifs sur le marché de
l’exportation. Euromed Qua-
lité cherche à sensibiliser et à
faciliter l’introduction d’un
cadre réglementaire. Ces ob-
jectifs aideront à atteindre

celui d’établir une zone de libre
échange euro-méditerra-
néenne d’ici 2010.

concrètement?

Euromed Qualité est un pro-
gramme de sensibilisation qui
forme des experts aux diffé-
rentes étapes du contrôle qua-
lité, comme la standardisation,
la métrologie, les contrôles, la
certification, l’accréditation et
la surveillance des marchés.
Euromed Qualité organise des
séminaires et des ateliers régio-
naux, des formations sur site –

à l’échelon national – concer-
nant les systèmes de gestion
qualité ISO 9000, des sessions
de formation dans des labora-
toires et dans des institutions
de surveillance des marchés et
réalise des comparaisons entre
laboratoires en ce qui concerne
les produits industriels et les
denrées alimentaires. Euromed
Qualité explore aussi la possi-
bilité d’accroître la participa-
tion des pays partenaires
méditerranéens dans les procé-
dures européennes de standar-
disation et dans les étapes du
contrôle qualité.

Euromed Qualité
soutient les efforts des pays partenaires méditerranéens pour le développement et la
commercialisation de produits de qualité.

Budget 7,26 millions d’euros (MEdA) Durée: 2004-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie, Chypre et Malte.

site internet: http://www.euromedquality.org/francais/fr_index.htm

actions en bref

• Facilitation de l’établissement d’une zone euro-
méditerranéenne de libre échange par le biais du
renforcement de la qualité dans la zone médi-
terranéenne.

• Promotion du développement et de la commer-
cialisation de produits de qualité capables de ri-
valiser avec leurs concurrents.

• Organisation de 62 activités régionales de for-
mation pour les experts de la région méditerranéenne
sur les différentes étapes du contrôle qualité.

• Organisation de 81 visites de formation d’une
durée d’un mois dans des laboratoires, destinées
à des experts techniques et 48 visites de formation

• Présentation des activités du Comité européen de
normalisation (CEN) aux pays partenaires mé-
diterranéens et d'environ 22 comparaisons entre
laboratoires.

• Organisation de cinq conférences annuelles.

http://www.euromedquality.org/francais/fr_index.htm  


objectifs

Euromed Marché vise à soute-
nir le développement d’admi-
nistrations efficaces dans les
pays partenaires méditerra-
néens pour leur permettre de
respecter facilement leurs
obligations découlant des ac-
cords d’association. Euromed
Marché encourage également
un rapprochement des points
de vue sur le cadre réglemen-
taire et les mécanismes de
contrôle à mettre en place
dans huit domaines priori-
taires. Il encourage enfin l’ap-
profondissement de la
coopération économique en

vue d'établir une zone euro-
méditerranéenne de libre
échange d'ici 2010.

concrètement?

Euromed Marché comporte
deux volets : le développement
de l'information, d’une part, la
formation et la mise en réseau,
d’autre part, et ce par le biais de
conférences, d’ateliers, de for-
mations et de visites d’étude au
niveau régional. Il encourage
l’information et les échanges
d’expériences de manière à pro-
mouvoir une action législative
dans les pays partenaires ainsi
qu’une interprétation com-

mune des règles en vigueur. Le
projet offre des formations et
une assistance technique, la
mise en réseau et la coopéra-
tion entre les experts des admi-
nistrations publiques et du
secteur privé.
dans sa cinquième phase, la
dernière, qui s’étend de janvier
à décembre 2008, le projet se
concentresur l’évaluation des
réalisations obtenues dans six
des huit domaines prioritaires,
à savoir : douanes, fiscalité et
règles d’origine ; marchés pu-
blics ; services financiers ;
droits de propriété intellec-
tuelle ; audit et comptabilité ;
règles de concurrence.

Euromed Marché
Favorise une meilleure compréhension du cadre réglementaire nécessaire à la mise en
œuvre des accords d'association entre l'ue et les pays partenaires méditerranéens et ren-
force la coopération économique.

Budget 9,2 millions d’euros (MEdA) Durée: 2002-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromedmarket.org

actions en bref

• Facilitation de l’établissement d’une zone euro-
méditerranéenne de libre échange.

• Évaluation des réalisations dans les huit do-
maines prioritaires.

• Organisation de six conférences, de onze ateliers,
de quarante-quatre séminaires et de cinquante-
huit visites d'études au sein de l’Union euro-
péenne. Implication de quelque 2700 participants
de pays méditerranéens.

• Formations et assistance technique ciblée au

travers de soixante-quatre programmes de for-
mation.

• Promotion de la mise en réseau et de la coopé-
ration parmi les administrations publiques.

• Production de publications, entre autres sur la
propriété intellectuelle, les procédures adminis-
tratives et judiciaires, les techniques de promo-
tion du commerce, les marchés publics et la
concurrence.
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objectifs

Le projet vise à renforcer le dia-
logue ainsi que la recherche éco-
nomique en finançant le réseau
d’instituts de recherche en éco-
nomie FEMISE, qui regroupe 70
membres. Le réseau peut ainsi
mener des études et organiser des
discussions et un dialogue sur les
priorités fixées dans le chapitre
économique et financier du par-
tenariat euro-méditerranéen.

concrètement?

Les études se concentrent sur la
transition économique, les ré-

formes économiques, la libéra-
lisation de l’agriculture, les ser-
vices, le développement, la
réduction de la pauvreté et sur
la politique sociale, en particu-
lier la santé publique et le tra-
vail, et ce en vue de conseiller
les partenaires méditerranéens
sur la manière de réformer leur
économie, leurs structures so-
ciales et administratives et sur
la manière d’adopter des me-
sures communes pour encou-
rager la création d’une zone de
libre échange et pour intensifier
les échanges. Le projet traite
également de l’enseignement,
de la formation, du rôle des

femmes dans les entreprises, de
la coopération sud-sud, du rôle
de l’État et de la réforme des
institutions économiques.
Le projet examine l’impact de la
politique européenne de voisinage
sur la région méditerranéenne et
fait des rapports à ce sujet.

FEMISE – Recherche socio-économique
encourage le dialogue et la recherche sur les questions socioéconomiques par le biais
du financement d’un réseau d’instituts de recherche et donne des avis aux pays parte-
naires méditerranéens concernant leurs réformes.

Budget 4,9 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.femise.org

actions en bref

• Gestion d’un réseau de 70 instituts de recherche
en économie.

• Conseils aux partenaires méditerranéens
concernant la réforme de leurs structures éco-
nomiques, sociales et administratives.

• Promotion d’un dialogue entre les instituts
spécialisés par le biais de quatre conférences an-
nuelles.

• Publication de recherches en économie, y

compris 27 rapports généraux, des rapports an-
nuels et des profils pays.

• Création d’un ensemble de données concernant
les micros et petites entreprises pour des pays du
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord (Égypte,
Liban, Maroc et Turquie).



objectifs

Le Fonds de soutien de la
FEMIP est une enveloppe de
32 millions d’euros par an pro-
venant du budget communau-
taire, qui contribue à la FEMIP
(Facilité euro-méditerra-
néenne d’investissement et de
partenariat). La FEMIP a été
fondée en 2002 par la Banque
européenne d’investissement
(BEI) et elle dispose de plu-
sieurs sources de financement,
comme les ressources propres
de la BEI ainsi que le Fonds fi-
duciaire de la FEMIP, auquel la
Commission européenne
contribue. La FEMIP met sur-
tout l’accent sur les actions
permettant de développer l'ac-
tivité du secteur privé dans la
région et donc susceptibles de
soutenir la croissance et de
créer des emplois. L’appui fi-

nancier qu’elle apporte est par
conséquent axé sur des projets
du secteur privé, mais aussi sur
des projets du secteur public
qui contribuent à créer un cli-
mat propice à l'essor du sec-
teur privé.

concrètement?

Le Fonds de soutien de la
FEMIP fournit du capital au
secteur privé à des conditions
que l’on ne trouve pas au niveau
local. Ceci est réalisé à travers
des financements sur capitaux à
risques et une assistance tech-
nique. Les capitaux à risque sont
investis directement ou indirec-
tement pour soutenir le secteur
privé ou pour renforcer le rôle
du secteur financier local.
Entre 2004 et 2007, plus de 60
contrats d’assistance technique
ont été signés par la BEI par le

biais d’un budget de 105 millions
d’euros, affecté à cet objectif.
Les opérations sur capitaux à
risque sont financées depuis les
années 1970. Grâce à MEdA II
(2000-2006), la BEI a engagé
un total de 182 millions d’euros
pour des opérations sur capi-
taux à risque.

et ensuite?

Un budget de 32 millions par
an devrait être octroyé à la BEI
pour la période 2007 à 2013.
Une plus grande importance
sera accordée au soutien au
secteur privé, en particulier par
la mise à disposition d’instru-
ments financiers qui ne sont
pas disponibles actuellement
sur les marchés locaux.

FEMIP
appuie les efforts de la FemIP visant à promouvoir le développement économique du-
rable dans les pays partenaires méditerranéens par le biais d’investissements dans les in-
frastructures, et notamment pour encourager le développement du secteur privé.

Budget 32 millions d’euros par an Durée: 2007-2013

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie

actions en bref

• Entre 2003 et 2006, 105 millions d’euros ont été
alloués pour l’assistance technique.

• Entre 2000 et 2006, 212 millions d’euros ont été
attribué pour les capitaux à risque.

• Focalisation sur le secteur privé afin de favoriser
la croissance et de soutenir l’emploi ainsi que sur
des projets publics favorisant le développement
du secteur privé.
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objectifs

MEd-AdR vise à aider les pays
partenaires méditerranéens à
adopter des méthodes de réso-
lution des litiges commerciaux
qui renforcent la confiance et fa-
cilitent les échanges commer-
ciaux internationaux et sud-sud
ainsi que les investissements
étrangers.
Le programme cherche à ce
que l’existence et l’utilité de l’ar-
bitrage et des méthodes alter-
natives de règlement des litiges
soient de mieux en mieux
connues des juristes et des
hommes d’affaires comme
moyen de résolution des litiges
commerciaux internationaux.

concrètement?

Le projet vise à faire connaître,
accepter et utiliser l’arbitrage
international et les méthodes
de médiation dans les pays
partenaires méditerranéens,
notamment pour les petites et
moyennes entreprises. MEd-
AdR soutient l’établissement
de réseaux et cherche à renfor-
cer ou à encourager la création
de centres d’arbitrage et de
médiation.
Les composantes principales
de l’action sont au nombre de
cinq : diffusion de l’informa-
tion concernant les tech-
niques de règlement des
litiges par le biais de sémi-

naires, de panels et d’un site
Internet ; formation de ju-
ristes locaux aux méthodes de
résolution des litiges et créa-
tion d’un schéma assisté par
ordinateur pour les média-
teurs potentiels ; assistance
technique aux institutions et
aux organisations concernant
la formation à la résolution
des litiges, préparation de
projets de régulation concer-
nant la résolution des litiges,
de projets d’arrangements
contractuels, etc. ; organisa-
tion d’un groupe d’experts et
d’autres réunions et coordina-
tion ; diffusion des instru-
ments contractuels.

MED-ADR – Règlement alternatif des litiges commerciaux
renforce les méthodes de résolution des litiges commerciaux afin de faciliter le
commerce international et les investissements étrangers dans les pays partenaires mé-
diterranéens.

Budget 1,1 million d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.adrmeda.org

actions en bref

• Promotion des méthodes de résolution des litiges
commerciaux, avec une attention particulière pour
les petites et moyennes entreprises.

• Sensibilisation des juristes et des hommes d’affaires
à l’arbitrage et aux modes alternatifs de règlement des
litiges.

• Organisation de neuf sessions de formation aux
méthodes de résolution des litiges, destinées aux

avocats locaux.
• Organisation de trois ateliers régionaux de sensibili-

sation.
• Organisation d’une conférence internationale

(septembre 2007) suivie par 380 avocats.
• Création d’une charte euro-méditerranéenne sur la

résolution appropriée des litiges, signée par les bar-
reaux nationaux.



objectifs

Medibtikar a pour mission de
fournir de nouveaux instru-
ments plus performants desti-
nés à encourager l'innovation et
la mise en place de réseaux dans
la région, entre les pays de la ré-
gion et avec les États de l’UE. Il
encourage aussi les bonnes pra-
tiques en matière de technolo-
gie et de transfert des
connaissances par les adminis-
trations, les entreprises, les fé-
dérations industrielles, les
chambres de commerce, etc.

concrètement?

Medibtikar aide les administra-
tions, les petites et moyennes

entreprises (PME), les fédéra-
tions industrielles, les chambres
de commerce et autres à déve-
lopper une culture de l’innova-
tion dans les entreprises et les
aide à réaliser les réformes né-
cessaires. Ce programme sou-
tient la création d’organismes
intermédiaires responsables de
l’application des politiques de
soutien aux PME, tels que les
Centres d’innovation et de
technologie, les TechnoParks et
les Incubateurs.
Le programme favorise le déve-
loppement de la gestion inno-
vante, depuis les stratégies
nationales d’innovation jusqu’à
l’identification des services à
offrir, et il apporte son soutien
aux secteurs spécifiques

confrontés à des enjeux com-
muns dans la région méditerra-
néenne. Il développe aussi des
réseaux nationaux et régionaux
qui apportent leur soutien aux
acteurs de l’innovation et qui
mettent les principaux acteurs
en relation les uns avec les au-
tres. des événements de sensi-
bilisation, des formations, la
publication d'études et de rap-
ports sont aussi prévus.

Medibtikar – Innovation et technologie
offre aux pays partenaires méditerranéens de nouveaux instruments pour stimuler l’in-
novation dans les entreprises publiques et privées et pour encourager la mise en place
de réseaux.

Budget 7,25 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

actions en bref

• Aide au développement d’une culture de l’inno-
vation dans les entreprises.

• Soutien à la création d’organismes intermédiaires
responsables de l’application des politiques de
soutien aux PME (Centres d’innovation et de
technologie, TechnoParks, Incubateurs).

• Organisation de douze sessions de formation et
de deux conférences régionales rassemblant
soixante organisations: offre d’outils de gestion

aux gouvernements, ministères, universités,
agences, centres de technologie et PME.

• Réalisation de deux études au niveau régional:
analyse SWOT et adaptation du Tableau de bord
européen de l’innovation (EIS, pour European
Innovation Scoreboard)

• Création d’une base de données des associations
d’entreprises des pays MEdA.
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objectifs

Ce programme vise à soutenir
les pays partenaires méditerra-
néens de manière à ce qu’ils
collectent des données statis-
tiques fiables et cohérentes
dans neuf secteurs prioritaires :
le commerce des biens et des
services, le transport, les mi-
grations, le tourisme, l'environ-
nement, la comptabilité
nationale, les statistiques so-
ciales, l'énergie et l'agriculture.

Ce programme fait suite à
MEdSTAT I, qui s'est déroulé
de 1996 à 2003.

concrètement?

Il vise à renforcer la capacité
des instituts statistiques natio-
naux et du système national de
statistiques dans les pays parte-
naires méditerranéens à collec-

ter des données de qualité ac-
tualisées, pertinentes et néces-
saires aux prises de décisions
politiques et à une bonne gou-
vernance.
Les experts du programme
MEdSTAT II travaillent en
étroite collaboration avec
leurs homologues des pays
partenaires pour développer
des activités et transférer du
savoir-faire et des pratiques
par le biais d’une assistance
technique ciblée, d’un
échange d’expériences et de
pratiques, d’ateliers et de sé-
minaires sur des questions
techniques, de cours de for-
mation et de visites d’étude.
Parmi les autres activités, ci-
tons la diffusion de statis-
tiques au travers de
publications et d'un site Inter-
net consacré à cet effet. Le
programme contribue aussi à

la coordination avec les acti-
vités nationales. Il prévoit
enfin la fourniture du maté-
riel informatique et des logi-
ciels nécessaires.

et ensuite?

Le programme se poursuivra
jusqu'au premier semestre 2009
et devrait être suivi par un pro-
jet MEdSTAT III. d’autres ou-
tils de coopération, comme le
jumelage et le programme d’as-
sistance technique TAIEX, sont
actuellement soumis à une
étude en vue de continuer à
soutenir des actions mises en
œuvre par le biais du pro-
gramme MEdSTAT II. Entre
les pays partenaires et la Com-
mission européenne, s’établit
pour le moment un échange
durable de données.

MEDSTAT II – Coopération statistique
renforce la capacité des autorités compétentes des pays partenaires méditerranéens à
collecter des statistiques actualisées, adaptées et pertinentes, garantissant la fiabilité et
la cohérence.

Budget 30 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: http://ec.europa.eu/eurostat/medstat

actions en bref

• Transfert de savoir-faire et de meilleures pra-
tiques par le biais d’une assistance technique ci-
blée, d’ateliers, de cours de formation et de vi-
sites d’étude.

• diffusion des statistiques par des publications,
notamment le bulletin semestriel consacré aux
statistiques euro-méditerranéennes, Statistiques
en bref et des rapports sectoriels.

• Gestion d’un site Internet présentant des statis-
tiques concernant les pays partenaires méditerra-
néens sur une section du site Internet Eurostat.•
Garantie d’un échange continu de données
harmonisées entre les pays partenaires méditer-
ranéens et Eurostat.

• Fourniture du matériel informatique et des logi-
ciels nécessaires.



Partenariat économique et financier

énergie Pour le partenariat euro-méditerranéen, les ques-
tions énergétiques prennent de plus en plus d’im-
portance. Les priorités concernent la sécurité de
l’approvisionnement grâce à de meilleures
connexions et à une plus grande intégration ré-
gionale, la compétitivité des entreprises sur le plan
énergétique, la protection de l’environnement et le
développement durable. d’autres priorités concer-
nent le besoin d’intégrer les marchés énergétiques,
la promotion des projets d’intérêt commun en ma-
tière d’énergie et le développement de systèmes
énergétiques durables.
Le programme régional finance cinq projets por-
tant sur l’énergie: EAMGM (projet de marché
euro-arabe du gaz dans le Mashreq), développe-
ment d’un marché intégré de l’électricité, MEd-
EMIP (Marché euro-méditerranéen de l'énergie),
MEd-ENEC (efficacité énergétique dans la
construction) et MEd-REG (coopération entre ré-
gulateurs de l’énergie).
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objectifs

Ce projet vise à contribuer à
l’intégration des marchés du
gaz dans les quatre pays béné-
ficiaires (Égypte, Jordanie,
Liban, Syrie) en vue de créer un
marché régional du gaz dans le
Mashreq, une première étape
en vue de l’intégration dans le
marché gazier européen.
Établi à damas avec des bu-
reaux de liaison au Caire, à
Amman et à Beyrouth, le pro-
jet se concentre sur l’élabora-
tion d’un schéma directeur
gazier, sur le développement de
réseaux, ainsi que sur la mise
en place des cadres réglemen-
taires nécessaires.

concrètement ?

Le projet contribue à la réalisa-
tion des principales infrastruc-
tures de liaison dans la région
(gazoduc arabe et autres) et
promeut l'utilisation du gaz,
tout en renforçant les connais-
sances techniques et la culture
d’entreprise des principales
parties prenantes et en amélio-
rant les compétences technique
et de gestion. Il s’efforce d’en-
courager les réformes destinées
à améliorer les structures du
marché et à harmoniser les ca-
dres réglementaires entre les
bénéficiaires et avec l’UE. Il
soutient également le transfert

de savoir-faire, promeut l'utili-
sation du gaz pour la produc-
tion d'électricité, identifie les
barrières commerciales et faci-
lite le commerce dans la zone.
Il formule des recommanda-
tions visant à la consolidation
du cadre juridique et réglemen-
taire applicable au gaz et à
l’harmonisation juridique, ainsi
que sur les étapes préliminaires
vers des réformes réglemen-
taires. Le projet promeut le
transfert du savoir-faire et ren-
force les capacités des orga-
nismes et des populations
concernés.

EAMGM – Projet de marché euro-arabe du
gaz dans le Mashreq
soutient le développement d’un marché intégré du gaz entre quatre pays (égypte, Jor-
danie, liban et syrie) en vue de créer un marché régional du gaz, une première étape
en vue de l’intégration dans le marché du gaz européen.

Budget 6 millions d’euros (MEdA) financés par la Commission européenne
+ 1 million d’euros en nature par les pays partenaires méditerranéens (PPM) Durée: 2005-2008

Pays participants: Égypte, Jordanie, Liban, Syrie

site internet: www.eamgcc.org

actions en bref

• Élabore un schéma directeur gazier, mène une
enquête sur le développement de réseaux et des
études de faisabilité.

• Formule des propositions en vue de réformes
juridiques et réglementaires.

• Organise 44 cours, formations et séjours d’étude afin
de proposer un transfert de savoir-faire.

• Organise des ateliers et des activités de formation sur

des questions telles que la législation et la
réglementation du marché intérieur de l’UE, les
stratégies d’entreprises et la gestion d’entreprise et les
tarifs gaziers.

• Établit les bases pour la création d’un centre de
coopération euro-arabe du gaz au Mashreq.

• Alimente un site Internet actualisé et informatif et
publie régulièrement un bulletin d’information.
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objectifs

Le projet vise à harmoniser le
cadre juridique et réglemen-
taire, ainsi que le secteur indus-
triel, des trois pays bénéficiaires
(Algérie, Maroc, Tunisie), en
vue de la création d’un marché
intégré de l’électricité.

Il soutient l’alignement de
leur cadre juridique et régle-
mentaire sur les normes euro-
péennes en vue d’intégrer
progressivement ces marchés
dans le marché européen de
l’électricité.

concrètement?

Le projet se concentre sur le dé-
veloppement d’un marché inté-
gré de l’électricité entre ces trois
pays du Maghreb, via l’adop-
tion d’une stratégie, ainsi que
d’un plan d’action, qui leur per-
mettront d’adapter leur cadre
juridique et réglementaire. Il
améliore également les
connaissances techniques des
divers acteurs, y compris les or-
ganes de régulation et les mi-
nistères, dans la perspective de
créer un marché compatible

avec le cadre juridique du mar-
ché européen de l’électricité.
Il propose également une for-
mation sur les technologies
utilisées dans l’UE etles meil-
leures pratiques industrielles
et réglementaires à l’attention
des acteurs du secteur de
l’électricité dans les pays bé-
néficiaires, ainsi que le ren-
forcement des compétences
technique et de gestion des
opérateurs des marchés de
l’électricité.

Développement d’un marché intégré de
l’électricité
soutient le développement d’un marché intégré de l’électricité entre l’algérie, le maroc
et la tunisie et entre ces trois pays du maghreb et l’ue, par le biais de l’harmonisation
de leur cadre juridique et réglementaire

Budget 4,9 millions d’euros (MEdA) Durée: 2007-2010

Pays participants: Algeria, Maroc, Tunisie

actions en bref

• Organise 5 réunions en vue de discuter des priorités,
de la stratégie et des actions, d’échanger des points
de vue et de créer un réseau.

• Organise des ateliers de discussion sur l’harmonisation
du cadre réglementaire dans les pays bénéficiaires.

• Mène des études sur la législation en vigueur.
• Facilite l’alignement du cadre réglementaire sur les

normes européennes en vue d’intégrer progressive-
ment ces marchés dans le marché européen de l’élec-
tricité.

• Forme l’ensemble des acteurs clés issus du secteur de
l’électricité dans les trois pays bénéficiaires.



Énergie

Partenariatéconom
ique

etfinancier

EuropeAid

��PROGRAMMES RÉGIONAUX DANS LE SUD DE LA RÉGION MÉDITERRANÉENNE 2007-2008

objectifs

Il vise à renforcer l'intégration
des marchés de l'énergie dans
la région euro-méditerra-
néenne et à promouvoir l’amé-
lioration de la sécurité et de la
durabilité. Il encourage le
transfert des connaissances en
matière d’énergies renouvela-
bles, favorisant leur utilisation
dans les pays partenaires médi-
terranéens.
Le projet MEd-EMIP (soute-
nir l’intégration et l’améliora-
tion de la sécurité du marché
énergétique euro-méditerra-
néen) est attaché au Centre
MENA en faveur des énergies
renouvelables et de l’efficacité
énergétique (MCREEE), basé
au Caire, et bénéficiera du sou-
tien direct offert par le dane-

mark et l’Allemagne. Le contrat
d’assistance technique a été at-
tribué à un consortium
conduit par GTZ, qui inclut
l’Observatoire méditerranéen
de l’énergie (OME).

concrètement?

Le projet met actuellement en
place une plateforme régionale
de dialogue en matière énergé-
tique et d' échanges d’expé-
riences sur la sécurité de
l’approvisionnement, sur la di-
versité des sources d’énergie et
sur la réduction de l’impact en-
vironnemental des activités
énergétiques.
Il promeut une réforme du sec-
teur de l’énergie dans les pays
méditerranéens, avec un pas-
sage à une énergie durable et

propre, facilite la cohérence,
l’harmonisation et la conver-
gence de leurs politiques natio-
nales énergétiques et de leurs
cadres juridiques et réglemen-
taires et favorise le transfert de
technologies et le développe-
ment du marché.
Il propose un système d‘infor-
mations fondé sur Internet, y
compris des outils techniques
et de gestion. Le soutien offert
à chaque pays partenaire s’ins-
pire des besoins définis au
cours des visites organisées
dans le cadre des réunions avec
les autorités nationales, dans
des domaines tels que la for-
mulation de la stratégie éner-
gétique et la consultation
législative.

MED-EMIP – Coopération dans le
domaine de l’énergie
Plate-forme de dialogue et d'échange en matière énergétique,en vue d’une intégration des mar-
chés de l’énergie et de l’amélioration de la sécurité et de la durabilité.

Budget 4,1 millions d’euros (MEdA) Durée: 2007 - 2010

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

actions en bref

• Organise des visites dans les pays en vue d’obtenir une
information actualisée sur la situation énergétique
et les besoins y afférents.

• Offre un soutien aux pays partenaires à leur demande,
sur base de leurs besoins.

• Offre une assistance en matière de formulation
politique, consultation politique, conseils et autres
types d’assistance technique.

• Organise des tables rondes, des séminaires et des
sessions de brainstorming.

• diffuse l’information relative aux meilleures pratiques
et technologies, par exemple sur la nécessité de ra-
lentir la croissance de la consommation électrique,
résultant en particulier des installations d’air condi-
tionné, et encourage l’isolation, la ventilation natu-
relle, la conception bioclimatique et l’énergie ther-
mique solaire.

• Crée un site Internet d’informations relatives, entre
autres, aux développements des technologies éner-
gétiques.



objectifs

Il vise à encourager l’efficacité
énergétique et l’utilisation de
l’énergie solaire dans le secteur
de la construction et joue un
rôle majeur dans la conception
et la mise en œuvre de mesures
en matière de coopération
entre l’UE et ses partenaires
méditerranéens et entre les
partenaires eux-mêmes.
Le projet MEd-ENEC (effica-
cité énergétique dans le secteur
de la construction) s’efforce
également de sensibiliser le pu-
blic à la question et d’impliquer
la société civile dans les tech-
niques de construction axées
sur le climat, l’efficacité énergé-
tique et l’utilisation des éner-

gies renouvelables dans la
construction de bâtiments.

concrètement?

Il se concentre sur le renforce-
ment des services aux entre-
prises et le soutien des
marchés, l’amélioration des ca-
pacités institutionnelles et l’éta-
blissement de structures
institutionnelles favorables et
d’instruments fiscaux et écono-
miques. des projets pilotes
sont mis en œuvre afin de pré-
senter les meilleures pratiques
et à des fins de formation. des
structures établies de diffusion
sont utilisées pour garantir le
transfert des connaissances.
Aux fins du renforcement des

capacités, il organise des ateliers
nationaux et régionaux ainsi
que des activités de conseil tout
en encourageant la création de
réseaux d’information, de com-
munication et de coopération. Il
propose également des instru-
ments, des normes et des me-
sures d’incitation aux décideurs
politiques, et soutient les com-
munautés, les promoteurs im-
mobiliers et les propriétaires de
bâtiments au moyen de services
complets et efficaces.

et ensuite?

MEd ENEC II (5 millions d'eu-
ros) poursuivra cette coopéra-
tion afin d'améliorer l'efficacité
énergétique dans les bâtiments.

MED-ENEC - Efficacité énergétique dans le
secteur de la construction
encourage l’efficacité énergétique et l’utilisation de l’énergie solaire dans le secteur de
la construction, par le biais d’un renforcement des capacités, d’instruments fiscaux et
économiques et de projets-pilotes.

Budget 4 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.med-enec.com

actions en bref

• Promeut la coopération euro-méditerranéenne en
matière d’efficacité énergétique ainsi que l’utilisation
de l’énergie solaire dans le secteur de la construction..

• Renforce les services aux entreprises et soutient les
marchés grâce à une base de données en ligne pro-
posant des études de marché, accessible à tous les pays
partenaires.

• Recense environ 85 compagnies sur le registre
commercial du projet.

• Organise 9 ateliers régionaux, 13 consultations

nationales, 4 réunions d’investisseurs et 3 expositions.
• Chapeaute 10 projets pilotes (bâtiments à faible

consommation d’énergie) à des fins de démonstra-
tion et de formation, sélectionnés via un marché pu-
blic. Les exemples présentés par les projets pilotes sont
actuellement utilisés dans des programmes de
construction en Algérie, Jordanie, Palestine, Syrie et
Turquie.

• Promeut le partenariat public-privé et la coopération
commerciale.
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objectifs

Le projet MEd-REG (soutien à
la coopération entre les régula-
teurs de l'énergie des pays par-
tenaires méditerranéens) a
pour but de renforcer la coopé-
ration entre les régulateurs de
l'énergie de l'Union euro-
péenne et ceux des pays parte-
naires méditerranéens en
aidant ces derniers à élaborer
un cadre règlementaire mo-
derne et efficace. Il s'agit là
d'une première étape impor-
tante pour la création d'un
marché euro-méditerranéen
intégré de l'énergie.
Le projet s'emploie également à
faciliter l’échange d’informa-
tions et le rapprochement entre

les régulateurs de l’Union euro-
péenne et ceux des pays parte-
naires. Il aide également les
pays méditerranéens à mettre
en place des régulateurs de
l’énergie indépendants ou à
renforcer ceux qui existent
déjà. Enfin, le projet s’efforce de
développer les capacités tech-
niques du personnel.

concrètement ?

Le projet se concentre sur l'éta-
blissement d'un cadre d'échange
d'informations et d'assistance
entre les régulateurs de l'UE et
ceux des pays partenaires médi-
terranéens. Il encourage le
transfert des connaissances,
ainsi que la signature des me-

moranda d'entente et/ou des re-
commandations sur les compé-
tences et les exigences
minimales nécessaires aux auto-
rités de régulation euro-médi-
terranéennes pour parvenir à la
création d'un cadre règlemen-
taire cohérent, harmonisé et
orienté vers les investissements.
Ses principales activités sont
menées par l’intermédiaire de
l'Assemblée générale et des
groupes ad hoc, composés de
fonctionnaires travaillant au
sein des organismes natio-
naux de régulation. Il com-
porte aussi la formation du
personnel des autorités médi-
terranéennes de régulation à
la Florence School of Regula-
tion (FSR).

MEDREG – Régulateurs de l’énergie
soutient l'élaboration d'un cadre règlementaire moderne et efficace en matière d'éner-
gie dans les pays partenaires méditerranéens et renforce leur coopération avec les ré-
gulateurs de l'énergie de l'union européenne

Budget 0,3 million d’euros (MEdA) Durée: 2008-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

actions en bref

• Création de 4 groupes ad hoc sur l’électricité, le
gaz, les sources d’énergie renouvelables et l’effi-
cacité énergétique. Chaque groupe se réunit trois
fois au cours des 18 mois que dure le projet.

• Organisation de 3 assemblées générales, une par
semestre.

• Echange d’informations et approches concertées
entre les régulateurs.

• Mise en place de réseaux via les groupes, les
assemblées, les réunions, les groupes d’étude et
les formations.

• développement des capacités techniques du
personnel des autorités de régulation, grâce à des
cours généraux et spécialisés organisés à la Flo-
rence School of Regulation.

http://www.remep.org/medreg
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Reconnaissant le fait que l’environnement est fra-
gile et qu’il se dégrade, sa protection et son amélio-
ration sont devenues des secteurs clés du
partenariat euro-méditerranéen. La coopération
Euro-méditerranéenne inclut les questions de pé-
nurie en eau et de qualité de l’eau, ainsi que des ca-
tastrophes naturelles ou causées par l’homme, la
réforme des normes environnementales et l'amé-
lioration des infrastructures et la préservation de
l'environnement.

Le programme régional finance cinq projets en
matière d’environnement : Protection civile, SE-
MIdE (échanges d'informations dans le domaine de
l’eau), MEdA-Eau (gestion des ressources) et SMAP
III (développement environnemental durable) et la
préparation aux possibles conséquences de la grippe
aviaire et des pandémies mondiales de grippe.

En 2006, les ministres euro-méditerranéens de
l’environnement ont décidé le lancement, au Caire,
de l'initiative Horizon 2020. Un nouveau projet ré-
gional sera lancé fin 2008 afin de soutenir la mise en
œuvre de cette initiative et de promouvoir la bonne
gouvernance environnementale.

environnement
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objectifs

Le système euro-méditerra-
néen d’information sur le sa-
voir-faire dans le domaine de
l'eau (SEMIdE) vise à rassem-
bler les informations perti-
nentes, à faciliter l’échange
d'expériences, et à développer
des outils communs et des pro-
grammes de coopération dans
le secteur de l'eau. Il aide les
pays partenaires méditerra-
néens à établir leur propre in-
tranet consacré à l'eau et à
planifier de manière plus cohé-
rente l'utilisation des res-
sources en eau.

concrètement ?

Il encourage une participation
active des pays partenaires et
l’échange d’informations et

d’expériences acquises au ni-
veau local, régional ou natio-
nal. Il collecte des informations
et promeut leur échange et leur
diffusion dans les secteurs de la
documentation, des institu-
tions, de la formation, de la re-
cherche et du développement
et de la gestion des données. Il
est chargé de répertorier et de
rassembler toutes les informa-
tions disponibles, en offrant à
tous un accès facile. Il permet
aussi travail collectif sur des
produits communs et dans le
cadre de programmes de coo-
pération.
Son instrument principal est
un site Internet en anglais,
français et arabe, facilitant
l’échange d’informations et la
discussion. Chaque pays parte-
naire gère son propre serveur
d’information et offre un accès

aux informations et aux
connaissances nationales. Tous
les serveurs sont reliés.

et ensuite?

Un système de partage d’infor-
mation plus large sur l’environ-
nement en Méditerranée est en
préparation dans le cadre du
programme environnemental
pour le sud de la Méditerranée
de l’instrument européen de
voisinage et de partenariat
(IEVP). Ce système sera déve-
loppé par l’agence européenne
pour l’environnement en colla-
boration avec diverses organi-
sations qui disposent déjà de
données et d’informations sta-
tistiques.

SEMIDE – Coopération dans le secteur de l’eau
outil d’échange d’informations et de mise en œuvre de programmes de coopération dans
le domaine de l’eau, dans les pays partenaires méditerranéens et entre ceux-ci

Budget 3,3 millions d’euros (2 millions d’euros alloués par le MEdA
et 1,3 millions par l’Espagne, l’Italie et la France) Durée: 2004-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.semide.net

actions en bref

• Facilitation de l’accès à l’information sur l’eau,
par le biais d’un portail Internet régional offrant
un point d’accès unique et 16 sites Internet na-
tionaux associés.

• Publication de 3 déclarations communes prépa-
rées par les directeurs de l’eau de l’Euro-Med et
7 memoranda d’entente signés avec la participa-
tion des acteurs internationaux.

• Accès à l’information sur l’eau dans les pays
euro-méditerranéens via 20 points focaux natio-

naux et un point focal international.
• Constitution d’un lectorat composé de plus de

12 000 adhérents au flash électronique du SE-
MIdE, y compris des décideurs, institutions
gouvernementales, universitaires, centres de re-
cherche, étudiants, agriculteurs, etc.

• Organisation de 13 séminaires régionaux desti-
nés aux décideurs nationaux, parties prenantes
et acteurs dans le domaine de l’eau.

www.semide.net
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objectifs

Le programme régional euro-
méditerranéen pour la gestion
locale de l’eau (MEdA Eau) vise
renforcer la coopération régio-
nale, à formuler des proposi-
tions relatives à la gestion des
ressources en eau et à contri-
buer à la création de nouvelles
ressources en eau. Il cherche à
préparer des scénarios locaux et
régionaux à l'horizon 2025 per-
mettant de définir des objectifs
précis pour assurer une gestion
durable de l’eau.

concrètement ?

Il s’intéresse à la gestion inté-
grée de la fourniture locale
d’eau potable, du traitement
des eaux usées et de la pré-

vention de la sécheresse. Il
traite également de la gestion
équitable de la rareté de l’eau,
de l’eau destinée à l’irrigation
et de l’utilisation des res-
sources hydrauliques non
conventionnelles.

Le programme encourage la
coopération d’organisations
non gouvernementales et
contribue au renforcement des
capacités institutionnelles, à la
formation, à la construction
d’installations à titre de dé-
monstration, au transfert de
technologies et de savoir-faire
et à la sensibilisation du public.
Il vise principalement trois élé-
ments techniques: la fourniture
d’eau et la réutilisation des eaux
usées, la gestion de l’eau d’irri-
gation et l’amélioration des
structures décisionnelles en

matière d’irrigation, la fourni-
ture d’eau et son assainissement
en milieu rural et la gestion de
la sécheresse. Neuf projets ont
été lancés dans le cadre du pro-
gramme MEdA Eau en 2003-
2004.

et ensuite ?

Une conférence ministérielle
euro-méditerranéenne s'est
tenue en 2008, et a jetté les
bases d’une stratégie régionale
renouvelée dans le domaine de
l’eau. d’un point de vue davan-
tage technique, la nouvelle
coopération régionale sur l’eau
sera étroitement liée à la mise
en œuvre de l’initiative Hori-
zon 2020 en faveur de la dépol-
lution de la Méditerranée.

MEDA Eau – Gestion des ressources
encourage la coopération régionale et formule des propositions sur la gestion de l’eau,
par le biais d’un renforcement des capacités, de formations, d’informations et d’échanges
d’expériences

Budget 40 millions d’euros (MEdA) Durée: 2003-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.medawater-rmsu.org/

actions en bref

• Renforcement de la capacité de la société civile
(universités, ONG, etc.).

• Promotion des échanges universitaires Nord-
Sud sur des questions telles que la gestion de la
sécheresse, le traitement et le réemploi des eaux
usées traitées, la désalinisation autonome, les
techniques d’irrigation.

• Gestion de projets pilotes dans des zones rurales
en Égypte, en Jordanie et en Cisjordanie en vue

d’améliorer l’accès à long terme et les droits à
l’eau des populations défavorisées.

• Formulation des lignes directrices et des projets
pilotes en vue de parvenir à une meilleure ac-
ceptation de la réutilisation des eaux usées.

• Soutien aux agriculteurs pour gérer eux-mêmes
leurs ressources en eau et aux villages pour
planifier l’amélioration de la disponibilité et de
l’utilisation de l’eau.
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objectifs

Le Programme d’action priori-
taire à court et moyen terme
pour l’environnement (SMAP
III) vise à soutenir les pays par-
tenaires méditerranéens dans
leurs efforts pour prévenir la
dégradation de l’environne-
ment, améliorer des normes
environnementales et intégrer
les enjeux environnementaux
dans les politiques. Il encou-
rage la gestion intégrée des
zones côtières autour du bassin
méditerranéen. Il poursuit le
travail des deux phases précé-
dentes du programme (1999-
2005).

concrètement ?

Le programme offre une assis-
tance technique, des forma-
tions et des services
d'information aux administra-

tions des partenaires méditer-
ranéens, dans le cadre de son
support en matière de politique
environnementale et de renfor-
cement institutionnel. Il
cherche à soutenir la réforme
administrative, la préparation
des stratégies environnemen-
tales sectorielles, la réforme fis-
cale et la rédaction de la
législation.
Il met à la disposition des par-
tenaires des instruments mé-
thodologiques, techniques et
financiers et démontre l'effica-
cité des approches de dévelop-
pement durable dans la gestion
intégrée des zones côtières, le
développement rural, la plani-
fication et la gestion urbaines
et la conservation de la biodi-
versité. Le programme pro-
meut de nouvelles formes de
partenariat public-privé sur
des questions de développe-
ment, implique la société civile

dans le processus décisionnel
et encourage la collaboration
entre les pays partenaires.

et ensuite ?

La poursuite de la coopération
sera coordonnée avec d’autres
initiatives lancées dans la ré-
gion. La première phase du
nouveau programme régional
pour l’environnement sera lan-
cée en 2009, avec un budget
d'environ 7 millions d’euros al-
loués par l’IEVP. Il encouragera
la prise en compte des ques-
tions environnementales dans
les politiques, soutiendra l’ini-
tiative Horizon 2020 (engage-
ment des partenaires
euro-méditerranéens en vue de
dépolluer la Méditerranée d’ici
à 2020) et contribuera à la créa-
tion d’un système commun
d’information environnemen-
tale (SEIS) en Méditerranée.

SMAP III – Développement
environnemental durable
Promeut le développement durable et soutient des activités’environnementales priori-
taires, au moyen d’une assistance technique et financière.

Budget 15 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.smap.eu

actions en bref

• Amélioration des normes environnementales
par le biais d’actions juridiques, réglementaires
et institutionnelles dans les pays partenaires mé-
diterranéens.

• direction de projets pilotes destinés à acquérir
une expérience sur la manière de mettre en
œuvre des plans d’action en matière de gestion
intégrée des zones côtières (GIZC) dans les 7 ré-
gions côtières du bassin méditerranéen.

• Alimentation de la SMAP Clearing House, en

offrant une information actualisée nationale et
régionale.

• Création d’une formation en ligne sur la GIZC
en arabe.

• diffusion et promotion de l’information par l’in-
termédiaire d’un guide en ligne de l’utilisateur,
d’un bulletin SMAP et d’alertes e-mail SMAP.

• Organisation d'activités autour du basin médi-
terranéen lors de la "Journée des Côtes" pour ac-
croître la sensibilisation à la GIZC.

www.smap.eu
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Le projet vise à renforcer les ca-
pacités des autorités civiles
dans les pays partenaires médi-
terranéens, de sorte qu’elles
soient en mesure de s’attaquer
à toute une gamme de catas-
trophes naturelles ou d’origine
humaine, préjudiciables pour
leur développement.
Quatre pays jouent un rôle pré-
pondérant dans la planification
des activités, soit la France, l’Ita-
lie, l’Égypte et l’Algérie. La ges-
tion des activités du projet est
placée sous la responsabilité de
la direction de la défense et de
la Sécurité Civile française. Ce
projet fait suite à un projet pilote
mis en œuvre de 1998 à 2003.

concrètement?

Il offre une assistance tech-
nique aux pays partenaires

méditerranéens et se concen-
tre sur la prévention, la réduc-
tion des risques et la capacité
de réponse. Les activités in-
cluent l’organisation de sémi-
naires et de formations,
l’échange d’experts, l’assistance
technique, le lancement d’un
réseau d’écoles spécialisées
dans la protection civile, des
exercices pour le personnel
ainsi que le renforcement de la
coopération sous-régionale.
Toutes ces activités prennent
en considération l’analyse des
risques et la couverture des
risques, le système d’informa-
tion géographique et le déve-
loppement des nouvelles
technologies, y compris l’uti-
lisation de satellites dans le
processus décisionnel et la
cartographie d’urgence.
L’attention est accordée à la
gestion des catastrophes telles
que les tremblements de terre,

les inondations torrentielles,
les feux de forêts, les incendies
urbains ou industriels. Les dis-
cussions ont traité de la pré-
vention, de l’information
publique, de la recherche, des
opérations de secours et de la
gestion et du commandement
des opérations.

et ensuite?

Un nouveau programme, doté
d’un budget de 4,4 millions
d’euros, est financé à partir de
2008 et jusqu’en 2011 par le tru-
chement de l’IEVP. Il accordera
une attention particulière aux
questions de prévention et aux
échanges multidisciplinaires.

Protection civile
soutient le développement d’un système euro-méditerranéen de réduction, de préven-
tion et de gestion des catastrophes naturelles ou causées par l’homme, par le biais
d’une assistance technique et d’un renforcement des capacités.

Budget 1,9 millions d’euros (MEdA) Durée: 2004-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromed-protection-civile.eu/

actions en bref

• Assistance technique aux pays partenaires par le
biais d’activités de formation, d’ateliers,
d’échanges d’experts et d’exercices sur le terrain.

• développement des ateliers d’auto-formation
dans un grand nombre de domaines, y compris
sur les risques sismiques, les inondations bru-
tales, la pollution marine, les feux de forêts de
palmiers, les plans d’urgence, etc.

• Organisation de 11 sessions d’échange d’experts
et 6 missions ciblées d’assistance technique.

• développement de la capacité interne des

autorités en vue de répondre efficacement aux
risques spécifiques auxquels est exposé le bassin
méditerranéen.

• Coopération entre les directions de la protection
civile aux fins d’une meilleure coordination
politique, d’échanges d’experts et d’une approche
davantage coordonnée en matière de gestion des
catastrophes.

• Coordination à l’échelle régionale, par le biais de
deux exercices de simulation à grande échelle.
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objectifs

Le projet vise à minimiser l’im-
pact socioéconomique de la
crise de la grippe aviaire dans les
pays partenaires méditerranéens
dont les ressources sont limitées
et à réduire le risque et les consé-
quences potentielles d’une pan-
démie humaine de grippe.
Le projet cherche à s’assurer
que la grippe aviaire et les au-
tres épizooties fassent l’objet
soit d’une prévention soit d’une
mise progressive sous contrôle
et d’une éradication dans les
pays ciblés et qu’il existe un
plan de préparation progres-
sive à une pandémie humaine
de grippe.

concrètement?

Le projet fournit un soutien et
une expertise pour le dévelop-

pement et la mise en œuvre
d’actions et de plans straté-
giques et multisectoriels en
matière de grippe aviaire et
autres zoonoses, ainsi qu’un
plan de préparation à une pan-
démie humaine de grippe. Á
court et moyen termes, cela
implique un renforcement des
capacités des institutions na-
tionales avec l’ambition de
contrôler la grippe aviaire et
d’assurer une réponse rapide
aux cas humains de la maladie
et de les contenir. Á long
terme, des réformes secto-
rielles et une évolution des in-
teractions entre les hommes et
le bétail tendent à réduire le
risque de nouvelles zoonoses
et la transmission des mala-
dies de l’animal à l’homme.
La poursuite des objectifs a
lieu dans le cadre des straté-
gies globales recommandées

par l’OMS, la FAO et l’OIE1, et
dans le contexte des plans d’ac-
tion intégrés (actuellement)
développés par les pays béné-
ficiaires. Les fonds de la Com-
mission européenne sont
alloués par le truchement du
fonds spécial multilatéral pour
la lutte contre la pandémie de
grippe aviaire et humaine géré
par la Banque mondiale.

et ensuite ?

des activités ont déjà été lan-
cées en Cisjordanie, dans la
bande de Gaza et en Égypte en
2008. Une conférence interna-
tionale sur la pandémie de
grippe aviaire et humaine s'est
tenue au Caire en octobre 2008.

1. Organisation mondiale de la santé (OMS), Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO),
Organisation mondiale de la santé animale (OIE)

Préparation à la grippe aviaire et aux pan-
démies mondiales de grippe
cherche à minimiser l’impact socioéconomique de la crise de la grippe aviaire dans
les pays partenaires méditerranéens
Budget 10 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

actions en bref

• Promotion de la réhabilitation et de la moderni-
sation des laboratoires de santé vétérinaire.

• Contribution à l’équipement des laboratoires et
aux équipements de protection du personnel des
centres de santé.

• développement d’une base de données de
surveillance.

• Sélection de consultants en vue de l’élaboration
de lignes directrices relatives à l’abattage.

• Promotion de la vaccination ainsi que des plans
de formation pour la santé des êtres humains et
des animaux.
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société de
l’information

La coopération dans le domaine de la société de
l’information est essentielle au développement
économique et social durable dans la région
euro-méditerranéenne. Les réseaux de re-
cherche européens et méditerranéens ont coo-
péré dans des secteurs tels que les soins de
santé, le commerce électronique, le tourisme et
le patrimoine culturel, la recherche, l’industrie
et l’innovation et l’éducation.

Le programme régional finance deux projets
ayant trait à la société de l’information: EUME-
dIS (technologies de l’information et de la com-
munication) et NATP II (politique en matière de
télécommunication).
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Le projet EUMEdIS (initiative
pour la société de l’information
euro-méditerranéenne) vise à
contribuer au développement
et à la modernisation de la so-
ciété de l'information euro-mé-
diterranéenne et contribue
ainsi au développement écono-
mique, améliore la qualité de
vie et promeut la compréhen-
sion mutuelle.
Il se concentre sur la moderni-
sation des secteurs les plus
stratégiques et renforce les mé-
thodologies et les instruments
de soutien existants.

concrètement ?

Le projet a financé l’établisse-

ment de points focaux dans les
pays partenaires méditerra-
néens qui agissent en tant que
réseaux d’échange d’informa-
tions, tandis que des ressources
ont été allouées à l’intercon-
nexion entre les réseaux euro-
péens de recherche et les
réseaux méditerranéens de re-
cherche, via l’Internet (projet
EUMEdCONNECT). Le pro-
jet EUMEdIS s’est également
concentré sur la dissémination
des nouvelles technologies et
sur l’intégration des parte-
naires méditerranéens dans le
contexte de la société de l’in-
formation.
Il a également financé des pro-
jets pilotes régionaux de société
de l’information dans cinq sec-
teurs prioritaires, à savoir les
réseaux de soins de santé, le

commerce électronique, le tou-
risme et le patrimoine culturel,
l’industrie, la recherche et l’in-
novation et l’éducation. Il
s’adresse aux hôpitaux, cham-
bres de commerce, associations
sectorielles, universités, insti-
tuts de recherche et profession-
nels, musées et ONG de
promotion du patrimoine cul-
turel et du tourisme.

et ensuite?

Un projet d'un montant de 5
millions d'euros appelé EUME-
dRegNet poursuivra la coopé-
ration en à partir de 2009.

EUMEDIS – technologies de l’information
et de la communication
soutient le développement de la société de l’information dans les pays partenaires méditerra-
néens, par le biais de la promotion des technologies de l’information et de la communication

Budget 65 millions d’euros (MEdA) Durée: 1999-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.eumedis.net

• Mise en œuvre de 20 projets pilotes régionaux
appliquant les technologies de l’information dans
divers secteurs, de l’éducation aux soins de santé,
en passant par le patrimoine culturel et l’industrie.

• Plusieurs réseaux ont été créés : interconnexion
des institutions hydrographiques méditerra-
néennes (MEdCHARTNET), interconnexion des
instituts d’enseignement supérieur (OdISEAME),
réseau de 15 centres AVICENNE, réseau d’en-
seignement ouvert à distance, réseau de centres
d’excellence de promotion de la création d’entre-
prises (projet MEd PRIdE), service d’informa-
tion relative au tourisme et au patrimoine cultu-
rel méditerranéens (dAEdALUS).

• Identification par le projet EMPHIS de trois
catégories de maladies infectieuses qui pourraient
être combattues plus efficacement par le truche-
ment des technologies d’information et de com-
munication (TIC).

• Renforcement par le projet EUMEdCONNECT
de l’utilisation efficace des infrastructures via la
reconstruction des liens avec la communauté des
chercheurs, la promotion de partenariats poten-
tiels et d’entreprises communes (joint-ventures)
en matière de recherche et développement, ou par
le partenariat avec le projet MEd-IST.

actions en bref
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objectifs

Sa mission consiste à fournir
une assistance aux autorités de
régulation des pays partenaires
méditerranéens afin de leur
permettre de libéraliser leurs
marchés des télécommunica-
tions, en particulier en matière
de politiques, d’instituts et
d’instruments de régulation
des marchés.
Le programme NATP II
(nouvelles approches de la
politique en matière de télé-
communication) cherche éga-
lement à améliorer la
convergence entre les ap-
proches réglementaires des
pays partenaires méditerra-

néens et de l’UE et à établir
une coopération étroite entre
leurs autorités de régulation.
La première phase du pro-
gramme s’est déroulée entre
2002 et 2003.

concrètement?

Il rend accessibles les connais-
sances relatives à tous les do-
maines couverts par les
règlements du cadre légal eu-
ropéen en matière de télécom-
munications, celui-ci
permettant des différences ré-
gionales. Le projet NATP II ré-
vise et actualise également
l’observatoire virtuel des télé-
communications méditerra-

néennes créé au cours de sa
première phase.
Le programme implique tant
les décideurs politiques et les
autorités de régulation que les
niveaux opérationnels et aspire
à la réalisation de la conver-
gence en matière de régulation
entre l’UE et ses partenaires
méditerranéens. Il a analysé les
étapes du développement de la
libéralisation du cadre régle-
mentaire dans chacun des
pays. Son programme de tra-
vail inclut des projets bilaté-
raux d’assistance technique et
des visites d’étude au sein des
autorités européennes de régu-
lation et des conférences com-
munes.

NATP II – Politique en matière de
télécommunication
offre une assistance aux autorités de régulation dans les pays partenaires méditerra-
néens dans leurs efforts de libéralisation de leurs marchés des télécommunications, par
l’intermédiaire d’une assistance technique et de visites d’étude

Budget 4 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.natp2.org/

actions en bref

• Promotion de la coopération euro-méditerra-
néenne entre les autorités de régulation.

• Assistance aux décideurs politiques et aux
autorités de régulation en matière de télécommu-
nications dans les pays partenaires par le biais
d’ateliers, de visites d’étude et de conférences.

• Analyse des étapes du développement de la libé-
ralisation et du cadre réglementaire dans chacun
des pays et dans la région.

• Création d’un observatoire des informations
nationales, accessible en ligne.



Partenariat économique et financier

transport Il est essentiel de disposer de bonnes liaisons entre
l’UE et les pays méditerranéens partenaires et au
sein même de ceux-ci pour développer les
échanges commerciaux, poursuivre la réforme so-
cioéconomique et assurer le bon fonctionnement
du partenariat Euromed. La mise en place d’un
système intégré, sûr et efficient de transport dans
les pays de la Méditerranée est un élément essen-
tiel de la stabilisation de la région et de l’accroisse-
ment des échanges interrégionaux. Parmi les
priorités retenues, citons la réforme et l’ouverture
des marchés du transport, le développement des
infrastructures, en particulier leur interconnexion,
la sécurité des systèmes de transport et l’améliora-
tion du fonctionnement du réseau multimodal de
transport de marchandises.
Le programme régional prévoit le financement de
cinq projets en matière de transport, en l’occurrence
le projet Euromed Transport, le projet Euromed
Aviation civile, le projet Autoroutes de la mer (liai-
sons), le projet SAFEMEd (sécurité maritime et
prévention de la pollution par les navires) et le pro-
jet Euromed de navigation par satellite (GNSS).



objectifs

Ce programme a pour but
d’améliorer le fonctionne-
ment et l’efficacité des liai-
sons entre l’UE et ses voisins
de la Méditerranée pour sti-
muler le développement éco-
nomique et social des pays
méditerranéens partenaires.

Il vise également à améliorer
la qualité, la sécurité et l’effica-
cité des systèmes de transport
de passagers et de fret et à sou-
tenir le développement des in-
frastructures et des réseaux de
transport multimodal en vue
de fluidifier le trafic, de re-
hausser la qualité des liaisons
et de réduire les goulets
d’étranglement.

concrètement?

Ce programme encourage la ré-
forme de l’action publique et pro-
meut le dialogue au travers de
réunions, de groupes de travail,
d’activités de formation et par la
diffusion d’informations sur le
secteur du transport. Il privilégie
la réforme administrative et or-
ganisationnelle, le renforcement
des capacités institutionnelles et
l’assistance technique, la planifi-
cation stratégique et l’élaboration
des politiques. Il porte aussi sur
les programmes d’investissement
et les mécanismes de finance-
ment, la mise en œuvre des poli-
tiques et la coordination
intersectorielle. En 2007, un plan
d’action régional du transport été

préparé dans le cadre de ce projet.
Les parties prenantes et les bé-

néficiaires sont très impliqués
dans le choix des activités, dont
des forums, des réunions, des
ateliers sur l’action publique et
d’autres thématiques, des sémi-
naires de formation et des
voyages d’étude. Les partenaires
du projet se sont engagés à réali-
ser une série d’études sur des
projets de transport dans les pays
méditerranéens partenaires.

et ensuite?

Un nouveau projet Euromed
Transport sera lancé en 2009. Il
contribuera à créer un réseau
régional de transport euro-mé-
diterranéen.

Programme Euromed Transport
Vise à améliorer les liaisons dans la région euro-méditerranéenne pour stimuler le
développement économique et social et sécuriser les systèmes de transport.

Budget 9,7 millions d’euros (MEdA) Durée: 2003-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromedtransport.org/

actions en bref

• Contribution à l’élaboration d’une approche
régionale commune dans le domaine des trans-
ports, au travers de l’organisation de conférences
ministérielles et de sept forums Euromed Trans-
port, de 15 réunions des groupes de travail, de
cinq réunions des Équipes nationales de liaison
et d’un atelier sur l’action publique.

• Rédaction de documents de politique régionale
de haut niveau, dont le document de stratégie ré-
gionale sur le réseau de transport Euromed
(2005).

• Préparation du plan régional stratégique pour le
transport de 2007 à 2013.

• Analyses détaillées des flux de transport, des
cadres organisationnels, des contextes écono-
miques et des mesures politiques dans tous les
segments du secteur du transport.

• Organisation de cours, séminaires de formation
et voyages d’étude à l’intention des décideurs et
des hauts fonctionnaires en charge du transport
dans les pays méditerranéens partenaires.

Transport
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objectifs

Ce projet vise à promouvoir
l’émergence d’un espace aérien
euro-méditerranéen et à facili-
ter les futures négociations
concernant des accords aériens
euro-méditerranéens globaux. Il
cherche également à renforcer la
coopération dans le secteur du
transport aérien et à améliorer
la sécurité et la sûreté aériennes
dans les pays bénéficiaires.

concrètement?

Ce projet a pour but de contri-

buer à la mise en place d’un mar-
ché ouvert, sain et concurrentiel
dans le secteur du transport aé-
rien, d’encourager l’amélioration
de la sécurité et de la sûreté aé-
riennes, de promouvoir le res-
pect de l’environnement dans le
transport aérien et de soutenir la
coopération et l’harmonisation
dans le domaine de la gestion du
trafic aérien.
Ce projet soutient également
les efforts entrepris sur la voie
de la mise en conformité des
réglementations locales aux
normes et conventions inter-
nationales. Les activités de

2007 comportent essentielle-
ment des études et évaluations
dans la région en général et
dans chaque pays en particu-
lier, et celles de 2008, l’organi-
sation d’activités d’assistance
technique et de formation.
Enfin, ce projet permettra
d’élaborer une feuille de route
pour la mise en place de l’es-
pace aérien euro-méditerra-
néen et de procéder à une
étude d’impact.

Projet Euromed Aviation
Vise à promouvoir l’émergence d’un espace aérien euro-méditerranéen et la mise en
place d’un marché ouvert et sûr de l’aviation dans les pays méditerranéens partenaires.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2007-2010

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie.

site internet: www.euromedtransport.org/

actions en bref

• Organisation de formations, ateliers et activités
d’assistance technique concernant le marché du
transport aérien, la coopération en matière de
gestion du trafic aérien et la sécurité et la sûreté
aériennes.

• Réalisation de missions sur le terrain pour évaluer
les progrès accomplis sur la voie de la mise en
place de l’espace aérien euro-méditerranéen. Cinq

experts participent à chacune de ces missions,
d’une durée de cinq jours.

• Élaboration d’une feuille de route sur la base des
résultats des missions d’enquête et de l’évaluation
de l’impact de l’espace aérien euro-méditerranéen.

• diffusion d’informations sur les activités du projet
et leurs résultats, notamment dans un bulletin
d’information.



objectifs

Ce projet a pour but d’améliorer
le réseau de transport entre l’UE
et ses voisins de la Méditerranée
ainsi que l’intermodalité du
transport de fret au travers de
l’intégration du transport mari-
time de courte distance dans la
logistique du transport.
Le projet des autoroutes de la
mer vise à développer le poten-
tiel du transport maritime inter-
modal pour permettre le
développement de marchés du-
rables, sûrs et sécurisés et une
plus grande cohésion. Cet ob-
jectif passe par la création de
services intermodaux novateurs
dans la Méditerranée, entre le

sud et l’est, ainsi qu’entre ces
zones et l’UE.

concrètement ?

Ce projet vise à promouvoir le
concept des « autoroutes de la
mer » auprès de toutes les par-
ties prenantes du secteur des
transports dans la zone euro-
méditerranéenne et d’en évaluer
le potentiel actuel. Il a égale-
ment pour but de stimuler l’in-
termodalité du transport dans la
région et de financer des initia-
tives pilotes. Les projets pilotes
retenus auront pour objectif
d’illustrer concrètement les
avantages du concept, d’amélio-
rer les axes de transport mari-

time et les services intermodaux
de transport et d’accroître si
possible l’usage des routes mari-
times. Ces projets serviront de
modèles de référence aux fu-
tures autoroutes de la mer, et
leurs principaux atouts seront
repris lors de l’élaboration de so-
lutions intégrées de transport.
Le projet des autoroutes de la
mer promeut l’amélioration des
liaisons entre les ports et les ré-
seaux routiers et ferrés, la créa-
tion de plates-formes
logistiques afin de faciliter ces
liaisons, l’offre de services por-
tuaires de qualité et la réduction
des délais de transit dans le but
de stimuler le développement
économique et social.

Autoroutes de la mer – Interconnexions
ce projet promeut le concept d’autoroutes de la mer et l’amélioration de l’intercon-
nexion dans la méditerranée au travers du financement de projets pilotes, de la sensi-
bilisation, de la modélisation et de la diffusion d’informations.

Budget 4,8 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie.

site internet: http://www.euromedtransport.org

actions en bref

• Promotion du concept des « autoroutes de la
mer » et stimuler l’amélioration de l’intermodalité
des transports dans la région de la Méditerranée.

• Mise en œuvre de projets pilotes, dans l’est et le
sud de la Méditerranée, dans le but d’améliorer
les axes de transport maritime et l’intermodalité

des transports et d’accroître si possible l’usage
des routes maritimes.

• Élaboration d’une feuille de route pour orienter
le développement des autoroutes de la mer dans
la région Méditerranéenne.

Transport
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objectifs

Ce projet vise à combler le
fossé entre les États membres
de l’UE et les pays méditerra-
néens partenaires quant à l’ap-
plication de la législation
maritime au travers de la pro-
motion d’une mise en œuvre
cohérente, effective et uni-
forme des conventions et régle-
mentations internationales,
l’objectif étant de mieux proté-
ger le milieu marin de la Médi-
terranée.

concrètement?

Ce projet porte essentielle-
ment sur la sécurité des na-
vires et des infrastructures
portuaires dans la Méditerra-
née ainsi que sur la mise en
œuvre effective de la régle-
mentation sur les pavillons. Il
contrôle les sociétés de classi-
fication et s’emploie à amélio-
rer les compétences du
personnel de gestion maritime

au travers de séminaires et de
programmes de formation ci-
blés. Il aide les pays parte-
naires à développer leur
coopération pour améliorer la
sécurité et la sûreté maritimes
et éviter les pollutions en leur
apportant un soutien et des
conseils techniques. Il propose
un large éventail de forma-
tions, depuis de simples jour-
nées d’information jusqu'à des
cours de niveau Master.
Il évalue la législation nationale
et son application et identifie les
autorités compétentes dans les
pays de la Méditerranée.
Parmi les principaux résultats
du projet, citons la formation
de sept personnes sanctionnée
par un diplôme de niveau
Master, des missions sur le ter-
rain pour évaluer la mise en
œuvre du code maritime in-
ternational des marchandises
dangereuses (IMdG) et du
code international de gestion
de la sécurité (ISM), une étude
sur le trafic maritime dans la

Méditerranée, la fourniture
d’un système d’information
géographique qui permettra
aux pays de la Méditerranée de
réaliser des analyses de risques
en matière de trafic maritime
et, enfin, la diffusion des
Lignes directrices relatives à la
ratification de l’annexe IV de
la Convention internationale
pour la prévention de la pollu-
tion par les navires (MAR-
POL) et des consignes à suivre
pour préparer le dossier à sou-
mettre à l’OMI pour que la
Méditerranée obtienne le sta-
tut de « zone de contrôle des
émissions d'oxydes d'azote ».

et ensuite ?

Un projet de suivi, SAFE-
MEd II, sera lancé à la fin de
l’année 2008 pour renforcer
la coopération et fournir des
équipements indispensables
au contrôle du trafic dans
la région.

SAFEMED – Sécurité maritime et préven-
tion de la pollution par les navires
Vise à développer la coopération avec les pays méditerranéens partenaires dans le do-
maine de la sécurité maritime et de la prévention de la pollution.

Budget 4 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.safemed-project.org

actions en bref

• Promotion de la convention MARPOL pour
protéger le milieu marin.

• Élaboration des systèmes de contrôle du trafic
maritime et d'un système d’information géogra-
phique (« GIS Over »).

• Organisation de séminaires et d'ateliers à l’inten-
tion de plus de 200 représentants des pouvoirs
publics.

• Soutien et conseils techniques aux pays médi-
terranéens partenaires dans le domaine de la sé-
curité et de la sûreté maritimes.

• Cours de formation pour les agents responsables
de la gestion du trafic maritime, de la prévention
de la pollution, etc.



objectifs

Ce projet vise à définir une po-
litique commune et partagée à
l’échelle de la région euro-mé-
diterranéenne pour mettre en
œuvre les services GNSS et ou-
vrir la voie à l’introduction des
services EGNOS (Service euro-
péen de navigation par com-
plément géostationnaire) et
GALILEO dans la région Mé-
diterranéenne.

concrètement?

Il vise à évaluer les orientations
et mesures politiques à retenir
pour progresser sur la voie du

développement d’un marché
des services GNSS et à organi-
ser des activités de formation et
de sensibilisation, des sémi-
naires et des ateliers à l’inten-
tion des parties prenantes du
secteur dans les pays méditer-
ranéens partenaires. d’autres
événements de sensibilisation
sont organisés dans le cadre de
l’initiative « METIS GNSS Ser-
vice demonstrations » à pro-
pos de divers domaines
d’application en rapport ou
non avec le transport, dont le
transport aérien.
Il vise à définir des intérêts et
des objectifs communs au ser-
vice du développement du

marché des services GNSS
dans la région de la Méditerra-
née. Le Plan régional GNSS
conçu dans le cadre du projet
établira la feuille de route à sui-
vre d’ici les cinq à dix pro-
chaines années.

et ensuite?

Un projet de suivi, GNSS II,
lancé en 2009 visera à implan-
ter dans la région des services
d’exploitation utiles dans tous
les secteurs du transport. Il
privilégiera en particulier l’éla-
boration de normes de sécu-
rité adéquates.

Projet Euromed de navigation
par satellite / METIS
a pour but de définir une politique commune pour implanter les services gnss (sys-
tème mondial de navigation par satellite) dans les pays méditerranéens partenaires.

Budget €4.5 million (MEdA) Durée: 2006-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.aui.ma/GNSS/metis/overview.html

actions en bref

• Création d’un bureau régional fonctionnel en
charge des services GNSS pour coordonner les
activités de présentation et de démonstration
dans la région.

• Élaboration d’une feuille de route sur l’implan-
tation des services GNSS dans la Méditerranée.

• Organisation des événements de présentation et
de démonstration de l’usage d’EGNOS dans di-
vers domaines, dont l’aviation civile, le trans-
port maritime, le transport de marchandises, le

trafic ferroviaire, etc.
• Organisation de formations, séminaires et

ateliers à l’intention des parties prenantes dans
le secteur des services GNSS, dont les pouvoirs
publics, les chercheurs, la communauté acadé-
mique et les développeurs d’applications.

• Promotion des services de suivi et de localisa-
tion par satellite des navires dans les pays médi-
terranéens partenaires.

Transport
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Partenariat dans le domaine social,
culturel et humain



Le programme régional consiste à œuvrer sur le

terrain dans les pays méditerranéens partenaires

à l’amélioration des capacités institutionnelles et

à la promotion de principes tels que la moder-

nisation, la participation, l’égalité, les droits de

l’homme, la démocratie et la gouvernance.

Le troisième pilier du processus de Barcelone, le

« partenariat social, culturel et humain » prévoit

également de faciliter l’ouverture d’un dialogue

interculturel et de réunir les parties prenantes de

part et d’autre de la Méditerranée. Les médias

jouent un rôle de premier plan dans la promo-

tion du dialogue interculturel, l'amélioration de

la communication et de la connaissance du par-

tenariat euro-méditerranéen.

Les associations de la société civile s’investissent

de plus en plus dans le partenariat Euromed grâce

au financement de projets et d’initiatives visant à

le développer dans les pays partenaires et à pro-

mouvoir les échanges.

Les projets relevant de cette priorité se répar-

tissent en plusieurs catégories, en l’occurrence

« Audiovisuel & Médias », « Culture », « Édu-

cation & Formation », « Coopération locale et

régionale », « Femmes », « Jeunesse » et « So-

ciété civile ».

��

Partenariat social, culturel et humain
IntroDuctIon

Les projets suivants sont financés:

audiovisuel II - Ce projet a pour objectif de

renforcer les secteurs de l’audiovisuel et du

cinéma dans les pays partenaires méditerra-

néens dans le but de promouvoir la coopé-

ration et la compréhension mutuelle entre

ces pays et l’Union européenne.

Information et communication – Ce pro-

jet régional d’information et de communi-

cation vise à mieux faire connaître et

comprendre le partenariat Euromed et à y

sensibiliser l’opinion, essentiellement au tra-

vers d’activités qui ciblent les médias, la so-

ciété civile et la jeunesse.

euromed heritage – Ce projet vise à pro-

mouvoir le dialogue culturel par la mise en

valeur et la conservation du patrimoine cul-

turel méditerranéen

Fondation anna lindh pour le dialogue

entre les cultures – Cette Fondation a pour

mission de rapprocher les peuples et les asso-

ciations et de promouvoir le dialogue.

Formation des administrations publiques –

Ce projet vise à dispenser des formations aux

fonctionnaires des pays méditerranéens dans

des matières européennes et à les aider dans



��

Ces projets sont décrits de manière plus détaillée ci-dessous.

leurs efforts en faveur de la mise en œuvre des

accords d’association.

meDa-ete – Ce projet aide les pays mé-

diterranéens partenaires à élaborer et à

mettre en œuvre des politiques d'enseigne-

ment et de formation en filière technique et

professionnelle dans le but de promouvoir

l'emploi.

temPus – Ce projet vise à offrir aux mem-

bres du corps enseignant et du personnel ad-

ministratif des universités des pays

méditerranéens partenaires la possibilité de

collaborer avec des universités de pays de l’UE.

erasmus mundus – Ce projet a pour but de

promouvoir la coopération entre les établisse-

ments d’enseignement supérieur des pays

membres et partenaires de l’UE.

rôle des femmes dans la vie économique -

Ce projet vise à amener les pouvoirs publics

et les ONG à s’investir davantage pour amé-

liorer les perspectives des femmes quant à leur

participation à la vie économique.

euromed Jeunesse – Ce programme vise à pro-

mouvoir le dialogue interculturel et la compré-

hension mutuelle entre les jeunes de la région

euro-méditerranéenne.

Forum civil euromed – Ce forum offre aux

associations de la société civile une plate-

forme qui leur permet de tisser des liens, de

parler de leur rôle et de formuler des recom-

mandations à l’intention des pouvoirs publics.

sommet euro-méditerranéen des conseils

économiques et sociaux – Ce forum annuel

permet d’aborder des thématiques sociales et

économiques en rapport avec le partenariat

euro-méditerranéen.

tresmeD – Ce projet vise à renforcer le rôle

consultatif des acteurs économiques et so-

ciaux dans le partenariat euro-méditerranéen

et à valoriser leur contribution.

meD-Pact – Ce programme encourage le

dialogue et la coopération entre les villes et les

sociétés civiles et promeut la compréhension

mutuelle et le rapprochement culturel et social.



objectifs

Ce programme vise à rapprocher
les cultures européennes et médi-
terranéennes à travers le renCe
programme vise à rapprocher les
cultures européennes et méditer-
ranéennes à travers le renforce-
ment du secteur de l’audiovisuel et
de celui du cinéma par le bias de la
coopération et de la formation. Ces
domaines sont des vecteurs privi-
légiés de la communication aussi
bien en Europe que dans les pays
de la Méditerranée. Il encourage
aussi la promotion et la distribu-
tion de films dans les pays de
l’Union européenne et de la Médi-
terranée. Ce programme fait suite
à Euromed Audiovisuel I (2000-
2004), qui avait pour objectif de
soutenir le secteur de la produc-
tion en vue de favoriser l’émer-
gence d’un marché du film dans les
pays de la Méditerranée.
Concrètement ?

Ce programme propose des for-
mations aux professionnels du film
visant à améliorer leurs compé-
tences, contribue à la promotion et
la distribution des films et améliore
la visibilité du cinéma méditerra-
néen. Il s’emploie à faciliter la coor-
dination entre les professionnels de
l’audiovisuel lors des phases de
préproduction et de postproduc-
tion des films.
Il encourage les initiatives visant à
renforcer l’arsenal législatif des
pays méditerranéens partenaires et
propose une assistance technique
chargée d'aider les pouvoirs pu-
blics à prendre des mesures visant
à protéger les films et leurs auteurs
contre le piratage.
Il cofinance 12 projets qui ont
pour but de structurer l’audiovi-
suel dans les pays de la Méditer-
ranée et de promouvoir les
échanges avec l’Europe dans le
domaine de la formation des pro-
fessionnels et de la production, de

la promotion, de la distribution et
de l’exploitation des films.

et ensuite ?

En 2008, une stratégie a été élabo-
rée en faveur du développement de
la coopération euro-méditerra-
néenne dans le secteur de l’audiovi-
suel. Cette stratégie s’inspire d’un
document qui présente les résultats
des travaux d’un groupe de ré-
flexion constitué de représentants
d’institutions et de professionnels
aussi bien européens que méditer-
ranéens au sujet de la définition de
politiques communes dans le sec-
teur de la coopération audiovisuelle.
Réunis à Athènes en mai 2008, les
ministres de la Culture des deux
rives de la Méditerranée se sont ac-
cordés à reconnaître que cette stra-
tégie était un outil important pour
structurer les politiques audiovi-
suelles et ont avalisé les priorités
identifiées dans ce document.

Euromed Audiovisuel - Coopération
euro-méditerranéenne dans l’audiovisuel
Vise à renforcer les secteurs de l’audiovisuel et du cinéma dans les pays partenaires médi-
terranéens dans le but de promouvoir la coopération et la compréhension mutuelle entre
ces pays et l’union européenne.
budget 15 millions d’euros (MEdA) durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.euromedaudiovisuel.net

• Soutien à la production, la promotion, la distri-
bution et la diffusion des produits audiovisuels
méditerranéens et européens.

• Organisation de formations et ateliers de perfec-
tionnement auxquels participent plus de 520 pro-
fessionnels de l’audiovisuel.

• Organisation de 500 séances de cinéma pour faire
découvrir des films arabes et européens récents à
100 000 personnes dans 21 villes (au travers des
projets Med-Screen et La Caravane du cinéma
euro-arabe).

• Les divers projets de promotion et de diffusion
ont réuni 1 621 528 personnes (40 événements or-
ganisés en Europe et dans les pays MEdA depuis
mars 2006), et 150 sorties de film ont bénéficié
d’un soutien en partenariat avec 200 distributeurs

et directeurs de salle.
• Une quarantaine de films sont en cours de réali-

sation, et d’autres sont terminés comme le
documentaire Margharat Maria, écrit et réalisé
par Buthina Canaan Khoury, qui a reçu le
«Muhr» d’argent au Festival international du film
de dubaï en 2007.

• Soutien à la réalisation et à la distribution du film
emblématique « La Visite de la fanfare » de Eran
Kolirin.

• Création d’une base de données juridique pour
regrouper les informations sur les droits d’auteur dans
les pays méditerranéens partenaires ainsi qu’une base
de données de professionnels et d’institutions.

• Mise à jour d'un site Internet dynamique et
informatif.

Audiovisuel & Médias

PROGRAMMES RÉGIONAUX DANS LE SUD DE LA RÉGION MÉDITERRANÉENNE 2007-2008

Partenariatdans
le

dom
aine

social,culturelethum
ain

��

EuropeAid

actions en bref



objectifs

Ce programme régional a pour
objectif d’attirer l’attention des
médias sur le partenariat euro-
méditerranéen pour le faire
mieux connaître et mieux
comprendre, à encourager les
débats, le dialogue et les inter-
actions en incitant les jeunes à
participer à des discussions sur
leur avenir et à soutenir la so-
ciété civile dans la région.

concrètement?

Ce programme coproduit des
émissions de télévision et de radio
en Europe et dans les pays médi-
terranéens partenaires, finance
l’insertion de suppléments spé-
ciaux dans la presse, finance des

initiatives à l’intention des jeunes
dans la région, dispense des for-
mations aux journalistes et amé-
liore la visibilité des programmes
et projets Euromed et IEVP.
Parmi les initiatives financées,
citons le projet Euromed Info
Centre, qui a pour but de re-
cueillir et de diffuser des infor-
mations et de tenir à jour un site
Internet en anglais, en arabe et
en français, et le projet Europe
pour les Journalistes de la Médi-
terranée, qui a permis de mettre
les journalistes en réseau et a
dispensé des formations en rap-
port avec les médias et avec l’UE.

et ensuite?

des activités de communica-
tion sont prévues dans tous les

pays IEVP pour expliquer les
relations avec l’UE et y sensibi-
liser l’opinion dans la région.
Le nouveau programme lancé
en 2008 prévoit l’élaboration
d’une campagne d’information
et de communication et la pro-
duction du matériel y afférent
pour améliorer la compréhen-
sion mutuelle et encourager
l’ouverture et la liberté d’opi-
nion et d’expression dans les
pays IEVP. En janvier 2008, le
premier projet de formation et
de mise en réseau à l’intention
des journalistes des pays IEVP
a débuté.

Information et communication
Vise à faire mieux connaître et comprendre le partenariat euromed et à sensibiliser l’opi-
nion publique, essentiellement au travers d’activités qui ciblent les médias, la société civile
et la jeunesse.

Budget 10 millions d’euros (MEdA) et 12 millions d’euros (IEVP) Durée: 2004-2007
et 2008-2011

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie (jusqu’en 2007).

site internet: www.euromedinfo.eu, www.eu4medjournalists.eu, www.journalismnetwork.eu

actions en bref
• Mise sur pied de l’Euromed Info Centre, le premier

portail spécialisé dans les relations et la coopéra-
tion entre l’UE et les pays méditerranéens parte-
naires (en anglais, en arabe et en français).

• Information du grand public grâce à la diffusion
d’émissions à la télévision (170 heures) et à la ra-
dio (80 heures) sur des chaînes internationales et
à l’insertion de suppléments spéciaux dans la
presse des pays de la Méditerranée.

• Création d’un groupe de 400 journalistes influents
spécialisés dans les affaires internationales dans le
cadre de l’initiative « Euromed et les Médias ».

• Élaboration du programme de formation
« L’Europe pour les Journalistes de la Méditerra-
née » : 130 journalistes et rédacteurs en chef ont par-

ticipé à un ou plusieurs séminaires et 100 articles
et 100 reportages audiovisuels ont été produits.

• Élaboration d’un programme de formation et de
mise en réseau à l’intention des journalistes des pays
IEVP.

• Organisation du concours photo «Regards croisés»
et l’exposition y afférente dans 10 pays.

• Sondages d’opinion sur la façon dont est perçue la
coopération Euromed dans tous les pays de la Mé-
diterranée.

• Prix de la musique du Moyen-Orient pour faire
connaître les nouveaux talents du Maghreb et des
pays du Proche-Orient.

Audiovisuel & Médias
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objectifs

Ce programme a pour but d’ai-
der les pays méditerranéens
partenaires dans leurs efforts de
mise en valeur et de conserva-
tion de leur patrimoine. Euro-
med Heritage I a été lancé en
1998 en vue de dresser un’in-
ventaire du patrimoine méditer-
ranéen, de promouvoir l’essor
d’un tourisme de haute qualité
et d’encourager la mise en ré-
seau d’instances culturelles. Eu-
romed Heritage II et III ont pris
le relais pour financer un total
de quinze projets visant à pro-
mouvoir le dialogue culturel
selon une approche plus théma-
tique et à privilégier la préser-
vation du patrimoine culturel
tant matériel qu'immatériel.

concrètement ?

Quatre projets ont été lancés au
titre de Euromed Heritage III : «

À la découverte de l’art isla-
mique », « Rehabimed »,
« Qantara » et « Byzantium Early
Islam ». Ils ont pour objectif la
restauration architecturale en
Méditerranée, la promotion du
patrimoine culturel et l’amélio-
ration des connaissances.
depuis son lancement, ce pro-
gramme fournit une assistance
technique, enrichit les connais-
sances sur le patrimoine culturel
méditerranéen, et aide à sa pro-
motion grâce aux réseaux mis en
place, aux échanges de pratiques
à la diffusion de l’information, à
des programmes de sensibilisa-
tion et à la création de compen-
dium de savoir-faire, de
méthodologies et de techniques.
Il propose également des forma-
tions en rapport avec le patri-
moine et des activités culturelles.

et ensuite ?

La phase IV, qui s’inscrit dans le

cadre de l’IEVP, a été lancée au
début de l’année 2008 avec un
budget de 17 millions d’euros.
Comme l’ont décidé les parte-
naires méditerranéens dans leur
stratégie, cette nouvelle initiative
aura pour objectif d’amener la
population à s’approprier son pa-
trimoine culturel et d’améliorer
la formation et l’accès à la
connaissance dans le domaine
du patrimoine culturel.
Les projets retenus à l’issue de
l’appel à propositions seront mis
en œuvre durant une période de
quatre ans maximum.

Euromed Heritage II-III
Vise à promouvoir le dialogue culturel par la mise en valeur et la conservation du pa-
trimoine culturel méditerranéen

Budget 40 millions d’euros (MEdA) Durée: 2002-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Autorité palestinienne,
Syrie, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromedheritage.net

actions en bref

• Création d’un réseau de 156 musées, institu-
tions culturelles, universités et ONG.

• Promotion du dialogue culturel au travers de
49 expositions et festivals, de 17 ateliers et Journées
d’information et de 18 courts métrages;

• Réalisation de 69 programmes de recherche
sur la conservation du patrimoine matériel et im-
matériel de la Méditerranée, avec 146 publications à
la clé.

• Contribution à l’organisation de 131 stages de

formation et de 21 conférences sur l’architecture,
l’archéologie et la préhistoire, le patrimoine marin,
le tourisme culturel, les technologies de pointe et les
techniques traditionnelles, les labels, les normes,
l’art et l’artisanat, la musique et l’histoire orale ;

• Prix annuel du Journalisme Euromed Heritage.
• Rédaction et publication d'une « Stratégie pour le

développement du patrimoine culturel euro-médi-
terranéen - Les priorités des pays méditerranéens ».

Culture
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objectifs

La Fondation Anna Lindh a
pour mission de rapprocher les
gens et les associations de part
et d’autre de la Méditerranée en
leur offrant la possibilité de tra-
vailler main dans la main dans
le cadre de projets en rapport
avec la culture, l’éducation, la
science, les droits de l'homme,
le développement durable,
l’émancipation de la femme et
les arts. La Fondation Anna
Lindh pour le dialogue entre
les cultures est la première ins-
titution jamais créée et finan-
cée conjointement par tous les
membres du partenariat euro-
méditerranéen.

concrètement?

La Fondation fait office de « ré-
seau de réseaux », car chacun
des 37 pays membres s’est doté
de son réseau national. Elle en-
courage la mise en réseau, l’édu-
cation et l’utilisation de
l’informatique, promeut le
débat culturel au travers de la
coopération avec des journa-
listes, des écrivains, des artistes
et des cinéastes et organise des
ateliers à l’intention des jeunes.
Elle incite ses partenaires à or-
ganiser des débats, des sémi-
naires et des événements
culturels ou à y participer, fi-
nance des initiatives visant à
éradiquer la xénophobie et le

racisme et promeut l’établisse-
ment de partenariats d’associa-
tions, de réseaux et de
plates-formes à l’échelle locale
et régionale et la création de
synergies entre eux.
Elle soutient également des
campagnes menées conjointe-
ment par plusieurs réseaux de
l’UE et de pays partenaires et a
créé le Prix Euromed du journa-
lisme et le Prix Euromed pour le
dialogue entre les cultures.

et ensuite?

Les activités se poursuivront
dans le cadre de l’IEVP et sont
dotées d’un budget de 7 millions
d’euros qui s’étale sur trois ans.

Fondation Anna Lindh pour le dialogue
entre les cultures
a pour mission de rapprocher les gens et les associations de part et d’autre de la médi-
terranée et de promouvoir le dialogue grâce à la mise en œuvre de projets communs.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.euromedalex.org

actions en bref

• 37 réseaux, au service de plus d’un millier d’asso-
ciations membres.

• Soutien financier à des initiatives culturelles au
travers d’appels à propositions en rapport avec l’édu-
cation, la culture, la science et la communication.

• Promotion du dialogue culturel au travers du Prix

Euromed pour le dialogue entre les cultures.
• Création du Prix Euromed du Journalisme.
• Lancement d’un programme de trois ans dans le

domaine de la littérature pour enfants pour promou-
voir la lecture dans les pays arabes.

Culture
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objectifs

Ce projet vise à dispenser des
formations aux fonctionnaires
des pays méditerranéens parte-
naires sur des questions euro-
péennes, à promouvoir la bonne
gouvernance et des services pu-
blics de qualité et à transmettre
le savoir-faire requis pour met-
tre en œuvre les accords d’asso-
ciation. Il envisage également la
création d’un réseau euro-médi-
terranéen d’écoles d’administra-
tion publique.

concrètement?

Il a pour but de promouvoir

l’échange d’informations et de
bonnes pratiques, la bonne
gouvernance et des services
publics de qualité, de complé-
ter les projets de formation bi-
latéraux menés dans les pays
méditerranéens partenaires et
de transmettre le savoir-faire
requis pour mettre en œuvre
les accords d’association. Au
total, 46 séminaires auront été
organisés à l’intention de fonc-
tionnaires des pays méditerra-
néens partenaires d’ici la fin du
projet, en décembre 2008. Plus
de 1 600 fonctionnaires y au-
ront participé. Ces séminaires
portent sur la gestion des pro-
grammes européens et propo-

sent des formations élémen-
taires ou poussées dans des
matières européennes ainsi que
des sessions de formations
pour formateurs.
Les administrations publiques
partenaires participent à ces
activités au travers de leurs
centres de formation, et le ré-
seau qu’elles constituent favo-
rise le processus de réforme,
améliore les capacités institu-
tionnelles et contribue au dé-
veloppement de services de
formation de grande qualité
dans la région.

Formation des administrations publiques
Vise à dispenser des formations aux fonctionnaires des pays méditerranéens partenaires
sur des sujets européens pour les aider dans leurs efforts en faveur de la mise en œuvre
des accords d’association.

Budget 6 millions d’euros (MEdA) Durée: 2004-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.eipa.eu/en/topics/show/&tid=158

actions en bref

• Organisation de 46 séminaires de formation à
l’intention de fonctionnaires des pays méditer-
ranéens partenaires dans des domaines en rap-
port avec les affaires européennes, la gestion des
programmes communautaires, etc. Plus de 1 600
fonctionnaires participent à ces séminaires.

• Facilitation du transfert du savoir-faire indis-

pensable à la mise en œuvre des accords d’asso-
ciation avec l’UE.

• Soutien aux échanges d’informations sur les
bonnes pratiques et la bonne gouvernance au
travers de l’organisation de cinq conférences ré-
gionales, de trois réunions de réseau et de trois
réunions d’évaluation.

Education et Formation
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objectifs

Le projet MEdA-ETE (Édu-
cation et formation pour
l’emploi), qui s’inscrit dans le
cadre du partenariat euro-
méditerranéen, vise à pro-
mouvoir l’éducation et la
formation pour favoriser le
développement économique
et social et lutter contre le
chômage dans les pays médi-
terranéens partenaires. Il aide
les pays partenaires à élabo-
rer et mettre en œuvre des
politiques d’enseignement et
de formation en filière tech-
nique et professionnelle sus-
ceptibles de contribuer à la
promotion de l’emploi par le
biais de l’adoption d’une ap-
proche régionale à l’égard des
établissements de formation.

concrètement?

Le projet aide à la mise en œuvre
de politiques d’enseignement et
de formation en filière technique
et professionnelle. Il améliore les
compétences pédagogiques des
établissements d’enseignement
et renforce la coopération entre
les établissements de la région
euro-méditerranéenne. Quatre
grandes activités sont retenues
dans le cadre de ce projet: l’orga-
nisation d’un forum annuel sur
l’enseignement et la formation
en filière technique et profes-
sionnelle, la création d’un réseau
Euromed de l’éducation et de la
formation pour l’emploi, le ren-
forcement des services de sou-
tien au travail indépendant et à
la création de micro-entreprises
et, enfin, le développement de

l’apprentissage électronique dans
le cadre de formations en rap-
port avec les technologies de
l’information et de la communi-
cation (TIC). Il a également créé
le réseau Euromed de l’éducation
et de la formation pour l’emploi.

Les bénéficiaires directs du
projet sont pour la plupart les
structures publiques d’enseigne-
ment et de formation en filière
technique et professionnelle et
les décideurs publics et privés
en charge de l’élaboration des
stratégies et des politiques y af-
férentes dans les pays parte-
naires. Ce projet est mis en
œuvre au travers de la Fonda-
tion européenne pour la forma-
tion, l’agence de l’UE spécialisée
dans les filières professionnelles
d’enseignement et de formation.

MEDA-ETE - Éducation et formation
pour l’emploi
aide les pays méditerranéens partenaires à élaborer et à mettre en œuvre des politiques d'en-
seignement et de formation en filière technique et professionnelle dans le but de promou-
voir l'emploi.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2004-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.meda-ete.net

actions en bref

• Soutien aux politiques d’orientation profession-
nelle dans les pays méditerranéens partenaires.

• Organisation de formations en filière technique
et professionnelle.

• Création d’un « réseau permanent d’experts ».
• Organisation de réunions régionales, visites

d’étude, ateliers et du forum annuel Euromed et
publication de bulletins d’information.

• Harmonisation des données statistiques et
élaboration des méthodes d’analyse et des indi-
cateurs communs.

• Création de l’Observatoire Euromed, qui prépare-
des études et des rapports thématiques sur la
base de méthodes d’analyse et d’indicateurs
communs.

Education et Formation
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objectifs

Ce programme vise à offrir
aux membres du personnel
académique et administratif
des universités et facultés des
pays partenaires la possibilité
de collaborer avec leurs ho-
mologues dans les pays de
l’UE. Le programme TEM-
PUS de mobilité transeuro-
péenne pour l’enseignement
supérieur vise à contribuer à
la restructuration de l’ensei-
gnement supérieur, à la mo-
dernisation des formations à
ce niveau d’enseignement et à
l’adoption de méthodes péda-
gogiques axées sur les étu-
diants dans les pays
partenaires.

concrètement?

Ce programme vise à renforcer
la coopération entre l’UE et ses
pays partenaires, notamment
dans la Méditerranée, et à amé-
liorer la compréhension mu-
tuelle entre les cultures. Il
promeut la coopération inter-
nationale et régionale pour
améliorer la communication et
la mise en réseau. Il est conçu
pour faciliter les processus de
transition et de modernisation
mis en œuvre dans l’enseigne-
ment supérieur au travers d’un
éventail d’initiatives.
Le programme finance trois
types d’activités : les projets eu-
ropéens communs, mis en
œuvre pour élaborer de nou-

veaux programmes de cours,
gérer des initiatives et renforcer
les capacités institutionnelles ; les
bourses de mobilité individuelle,
qui ont pour but d’améliorer la
qualité de l’enseignement supé-
rieur et d’en favoriser le dévelop-
pement ; et, enfin, les mesures
complémentaires, qui prévoient
l’octroi d’un financement à des
initiatives en ligne avec les objec-
tifs généraux du programme.

et ensuite?

La phase IV du programme
TEMPUS s’étale de 2008 à 2013.
Le budget de 2008 est de l’ordre
de 12,7 millions d’euros.

Tempus III
Vise à offrir aux membres du corps enseignant et du personnel administratif des uni-
versités des pays méditerranéens partenaires la possibilité de collaborer avec des univer-
sités des pays de l’ue.

Budget 94,5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2003-2007 (Phase III)

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie.

site internet: http//ec.europa.eu/education/programmes/tempus/index_en.html

actions en bref

• Soutien à la modernisation de l’enseignement
supérieur dans les pays méditerranéens parte-
naires.

• Organisation de 134 projets européens
communs, sur la base de partenariats multilaté-
raux entre des établissements d’enseignement su-
périeur.

• 416 bourses de mobilité à des enseignants, des
chercheurs, des formateurs, des responsables ad-

ministratifs d’établissement, etc.
• 38 mesures structurelles en faveur du développe-

ment et de la réforme des établissements d’en-
seignement supérieur.

• Coopération avec le programme Erasmus
Mundus, qui finance la mobilité des étudiants et
des enseignants entre les établissements de l’UE
et des pays de la Méditerranée.

Education et Formation
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objectifs

Ce projet a pour objet de ren-
forcer la coopération entre les
établissements d’enseignement
supérieur. Il promeut les
échanges et invite les étudiants
et les enseignants à la mobilité,
en particulier des pays tiers
vers les pays membres de l’UE.
C’est une nouvelle étape sur la
voie de la reconnaissance in-
ternationale des formations et
des qualifications.
Le volet coopération exté-
rieure Erasmus Mundus a été
créé pour améliorer la com-
préhension et l’enrichisse-
ment mutuels entre l’UE et
les pays partenaires et, à
moyen terme, renforcer leurs
liens politiques, culturels et
économiques et leur coopé-
ration dans le domaine de
l’éducation.

concrètement?

Ce projet promeut des partena-
riats entre universités qui sont sé-
lectionnées et financées par la
Commission européenne. dans
une région géographique donnée,
les partenariats doivent réunir un
minimum de cinq universités,
dont au moins trois dans des pays
de l’UE et une dans chaque pays
partenaire. Les étudiants, les cher-
cheurs et les enseignants propo-
sent ensuite leur candidature dans
les universités membres du parte-
nariat pour un échange d’une
durée de 1 à 34 mois.
Ce programme améliore les capa-
cités des universités en matière de
coopération internationale, en
particulier dans les pays tiers, et
offre aux étudiants la possibilité de
suivre des études à l’étranger et de
profiter des avantages linguistiques
et culturels qui en découlent et des

atouts que cela procure en termes
de formation. Il cherche également
à permettre à des étudiants appar-
tenant à des groupes vulnérables
de suivre des études supérieures et
à des enseignants de pays tiers
d’améliorer leurs compétences et
leurs qualifications.
Ce projet a été lancé par Euro-
peAid et est mis en œuvre par
l’agence exécutive « Éducation,
audiovisuel et culture ».

et ensuite?

Un appel à propositions a été
lancé à la fin de l’année 2007
pour sélectionner les consor-
tiums qui participeront au pro-
gramme durant l’année
académique 2008-09. Le budget
prévisionnel de cette période est
estimé à 13 millions d’euros.

Erasmus Mundus –Volet coopération
extérieure
encourage la coopération entre les établissements d’enseignement supérieur de l’ue et
des pays partenaires au moyen de partenariats et d'échanges d’étudiants, de chercheurs
et d’enseignants.

Budget 13 millions d’euros Durée: 2007 - 2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie

site internet: http://eacea.ec.europa.eu/extcoop/call/index.htm

actions en bref

• Soutien à la mobilité des étudiants et des ensei-
gnants au travers d’un programme d’échange –
plus de 1 800 étudiants et enseignants y ont par-
ticipé durant l’année académique 2007-08.

• Soutien à la coopération et l’établissement de
partenariats entre les universités des pays mem-
bres de l’UE et des pays voisins.

• Amélioration du rôle de l’enseignement supé-

rieur au travers de l’échange de connaissances,
de compétences et d’expertise.

• Soutien à la reconnaissance internationale des
formations et des qualifications.

• Renforcement des capacités des universités des
pays partenaires en matière de coopération in-
ternationale.

Education et Formation
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objectifs

Ce programme privilégie quatre
priorités: améliorer l’intégration
des femmes sur le marché du tra-
vail, faciliter la création et la ges-
tion des entreprises par des
femmes, améliorer l’accès des
femmes aux mécanismes et aux
outils de financement et dévelop-
per la formation professionnelle.
Le programme « Rôle des
femmes dans la vie économique »
vise également à promouvoir l’in-
tégration du principe de l’égalité
entre les femmes et les hommes
dans l’élaboration des politiques.

concrètement?

Ce programme apporte une as-
sistance technique à sept consor-
tiums régionaux d’ONG qui
mettent en œuvre des projets vi-
sant à améliorer les perspectives

des femmes quant à leur partici-
pation à la vie économique au
titre de l’initiative « EOWEL »
(pour Enhancing Opportunities
for Women in Economic Life) au
travers de la formation, du ren-
forcement des capacités institu-
tionnelles, de la communication
et de la mise en réseau. deux
grandes études ont été réalisées
en 2006 et 2007 : la première
porte sur les dispositifs nationaux
en charge des questions relatives
aux femmes, qui traite en parti-
culier de leur capacité à s’attaquer
aux législations discriminatoires
à leur égard, et la seconde, sur
l’analyse de la situation écono-
mique des femmes dans les pays
partenaires méditerranéens et
des obstacles à leur participation
à la vie économique, en rapport
notamment avec le droit du tra-
vail et la famille.
Ce programme fait aussi office de

forum de mise en réseau et d’ap-
prentissage, grâce aux analyses et
études qui sensibilisent les pou-
voirs publics des pays méditerra-
néens partenaires aux droits
économiques des femmes La
synthèse des principaux ensei-
gnements tirés de ces travaux est
présentée sur le site Internet et
publiée dans un bulletin d’infor-
mation trimestriel.

et ensuite?

Ces activités se poursuivent dans
le cadre du programme IEVP.
deux appels à propositions (au
titre de l’égalité entre les femmes
et les hommes et des médias) ont
été lancés. Les projets retenus
commencent début 2009. Un
budget global de 5 millions d’eu-
ros est prévu pour une période
de trois ans.

Rôle des femmes dans la vie économique
Vise à amener les pouvoirs publics et les organisations non gouvernementales à s’investir
davantage pour améliorer les perspectives des femmes quant à leur participation à la
vie économique dans les pays méditerranéens partenaires.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2008

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.roleofwomenineconomiclife.net/intro.html

actions en bref

• Financement à sept consortiums régionaux
d’ONG pour améliorer les perspectives des
femmes quant à leur participation à la vie éco-
nomique.

• Publication de deux études : l'une sur les dispo-
sitifs nationaux, l'autre sur l'analyse de la situa-
tion économique des femmes dans chacun des
pays partenaires méditerranéens.

• Constitution d'une base de données au service
de l’élaboration des politiques.

• Analyse de la littérature sur l’égalité entre les
sexes et préparation d’une bibliographie com-
mentée et d’une brochure concernant le suivi de
la mise en œuvre de la Convention sur l’élimina-
tion de toutes les formes de discrimination à

l’égard des femmes.
• Financement de projets de microcrédit et de

création de PME, en faveur de 5 645 femmes.
• Organisation de séminaires de formation à

l’intention de 1 112 femmes pour améliorer leurs
compétences en gestion et leur donner le sens du
leadership et de l’esprit d’entreprise.

• Amélioration des compétences des femmes
israéliennes et palestiniennes chefs d’entreprise.

• Harmonisation des offres d’emploi avec les
compétences de femmes jordaniennes et palesti-
niennes qui vivent en milieu rural.

• Offre de possibilités d’activités artistiques et
artisanales à domicile à des femmes marginali-
sées.
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objectifs

Ce programme vise à améliorer
la compréhension mutuelle et
le dialogue interculturel entre
les jeunes de la région euro-
méditerranéenne par la promo-
tion de la citoyenneté active et
de la solidarité. Il entend égale-
ment soutenir les organisations
non gouvernementales en fa-
veur de la jeunesse et contri-
buer à l’élaboration de
politiques à l’égard des jeunes.

concrètement ?
EuroMed Jeunesse III est un
programme décentralisée et
confié aux 9 pays partenaires

méditerranéens.
Il promeut la réalisation d’acti-
vités concrètes, dont les
Échanges de jeunes qui consis-
tent à rassembler autour d'une
thématique des jeunes origi-
naires d’au moins quatre pays
différents, le Service Volontaire
, qui prévoit des activités béné-
voles transnationales , et, enfin,
les Mesures de soutien, qui réu-
nissent des jeunes d'au moins
quatre pays différents pour des
stages, des visites d'études, et
séminaires.
À l’issue de l’appel à proposi-
tions lancé par chaque pays
méditerranéen partenaire, le
programme finance des projets

qui ont comme priorités thé-
matiques la tolérance et la lutte
contre le racisme et la xéno-
phobie, la citoyenneté active,
l’égalité entre les hommes et les
femmes et le respect des droits
des minorités ainsi que la pro-
tection du patrimoine et de
l’environnement et l’inclusion
de jeunes défavorisés.

et ensuite?

Le programme se poursuivra
dans le cadre de l’IEVP. Une nou-
velle phase sera lancée en 2009.

Euromed Jeunesse III
Vise à promouvoir le dialogue interculturel et la compréhension mutuelle entre les
jeunes de la région euro-méditerranéenne.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2005-2008

Pays participants (exécutifs nationaux): Algérie, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Terri-
toire palestinien occupé, Tunisie et Turquie

site internet: http://www.euromedyouth.net/-Francais-.html?lang=en

actions en bref

• Financement de 90 projets d'échanges, de
service volontaire et de mesures de soutien

• Organisation des Échanges Euromed de jeunes,
qui réunissent des jeunes de quatre pays diffé-
rents pendant deux ou trois semaines.

• Facilitation du Service volontaire euro-méditer-
ranéen, qui prévoit des opérations transnatio-
nales de travail bénévole d’une durée de deux
mois à un an.

• Organisation des réunions annuelles et des
séminaires à l’intention des Unités Euromed Jeu-
nesse du programme Euromed Jeunesse et des

Agences nationales du Programme Jeunesse en
action.

• Réalisation de 9 études nationales sur l’évolution
du secteur de la jeunesse.

• Publication d’un compendium de tous les
projets mis en œuvre, qui distingue les projets
novateurs de chaque pays.

• Promotion de la citoyenneté active chez les
jeunes pour lutter contre le racisme, progresser
sur la voie de l’égalité entre les femmes et les
hommes, défendre les droits des minorités et
protéger l’environnement et le patrimoine.



objectifs

Ce projet vise à réunir des re-
présentants du monde social,
économique et culturel en Eu-
rope et dans la Méditerranée
pour offrir une plate-forme à la
société civile et faire entendre sa
voix. Il permet à la société civile
de formuler des recommanda-
tions à l’intention des pouvoirs
publics et de débattre de sa
place et de son rôle dans le par-
tenariat euro-méditerranéen.

concrètement?

Il renforce la coopération
entre les associations de la so-
ciété civile dans la région
euro-méditerranéenne et amé-
liore la mise en réseau des re-
présentants du monde social,
économique et culturel. Le
forum se tient chaque année
en même temps que la Confé-
rence Euromed des ministres
des Affaires étrangères. La
Plate-forme non gouverne-

mentale Euromed a été créée
en 2003 en vue de réformer le
Forum civil Euromed et d’éta-
blir une interface permanente
entre la société civile Euromed
et les pouvoirs publics.

Forum civil Euromed
offre aux associations de la société civile une plate-forme qui leur permet de tisser des
liens, de parler de leur rôle et de formuler des recommandations à l’intention des pou-
voirs publics.

Budget fixé par la Présidence de l’UE (MEdA) Durée: en cours depuis 1995

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: www.euromedplatform.org/

actions en bref

• Renforcement du rôle de la société civile dans la
région et au sein du partenariat Euromed.

• Réunion de 140 réseaux d’organisations Euro-
med indépendantes pour promouvoir le dia-
logue, le débat et le partage d’expérience et les
amener à créer des synergies.

• Promotion de l’émergence de réseaux théma-
tiques, par exemple en rapport avec les femmes,

la jeunesse, la migration, etc.
• Offre à la société civile la possibilité de se réunir

chaque année en même temps que la Conférence
Euromed des ministres des Affaires étrangères.

• Organisation de sessions plénières, ateliers thé-
matiques, d’un atelier autogéré, des débats et des
activités culturelles.

Société civile et autorités locales
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objectifs

Ce sommet est organisé
pour amener les acteurs du
monde socioéconomique et
de la société civile de la ré-
gion euro-méditerranéenne
à tisser des liens et à s’inves-
tir dans le processus de par-
tenariat de Barcelone, un
engagement essentiel à sa
réussite.
Le sommet euro-méditerra-
néen des conseils économiques
et sociaux et institutions simi-
laires a été créé sous la forme
d’un forum, après la déclara-
tion de Barcelone de 1995, qui
a invité le Comité économique
et social européen à prendre
l’initiative d’établir des liens
avec ses instances sœurs de la
Méditerranée.

concrètement?

Ce sommet se tient chaque
année depuis 1995 et traite es-
sentiellement de thématiques en
rapport avec les flux migra-
toires, la création d’un espace de
libre-échange, les ressources
énergétiques et hydriques et la
dette extérieure des pays du sud
et de l’est de la Méditerranée.
Ce sommet aborde des ques-
tions cruciales pour l’avenir de
la région euro-méditerra-
néenne et formule des avis et
des recommandations à l’in-
tention des dirigeants poli-
tiques des pays partenaires. Un
réseau a été créé pour établir
des relations avec les associa-
tions de la société civile et fa-
voriser le développement de
consultations dans plusieurs

pays partenaires.
Cette manière novatrice de
voir les choses améliore la
compréhension mutuelle et
permet d’aboutir à des décla-
rations conjointes des repré-
sentants des pays de part et
d’autre de la Méditerranée.
des auditions sont également
organisées dans les pays parte-
naires lors de la préparation de
ces rapports.

et ensuite?

Ce forum sera financé en 2008
au titre de l’IEVP. La participa-
tion des femmes à la vie écono-
mique et sociale est un thème
prioritaire en 2008.

Sommet euro-méditerranéen des conseils
économiques et sociaux
ce forum est organisé chaque année pour évoquer des thématiques sociales et écono-
miques en rapport avec le partenariat euro-méditerranéen.

Budget 50,000 euros par an (MEdA) Durée: en cours depuis 1995

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie, Turquie

site internet: http://www.eesc.europa.eu/sections/rex/euromed/index_en.asp?id=3020rexen

actions en bref

• Rôle consultatif pour la Commission et le Conseil.
• Organisation de débats thématiques relevant des

domaines suivants : l’agriculture, le développe-
ment rural et l’environnement, l’union écono-
mique et monétaire et la cohésion économique
et sociale, l’emploi, les affaires sociales et la ci-
toyenneté, les relations extérieures, le marché
unique, la production et la consommation, le
transport, l’énergie et les infrastructures et, enfin,

la société de l’information.
• Formulation de recommandations à l’occasion

des réunions ministérielles Euromed.
• Soutien à l’organisation de la société civile dans

les pays partenaires.
• Établissement de structures consultatives indé-

pendantes, représentant une grande partie de la
société civile.



TRESMED – Dialogue avec la société civile
Vise à améliorer le rôle consultatif des partenaires économiques et sociaux et à valori-
ser leur contribution au partenariat euro-méditerranéen.

Budget 0,907 million d’euros Durée: 2004-2007

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie

site internet: http://www.ces.es/TRESMEd/tresmed_en.html

actions en bref

• Organisation de visites d’étude dans 17 capitales
européennes pour favoriser l’échange d’expériences,
les débats, l’apprentissage et la sensibilisation.

• Création d’un forum à l’intention des associations
défendant des intérêts sociaux et économiques.

• Organisation de deux séminaires régionaux (en
Égypte et en Turquie) pour promouvoir l’éduca-
tion et la sensibilisation.

• Soutien au renforcement des Conseils
économiques et sociaux dans les pays méditerra-
néens qui s’en sont dotés et encourager leur créa-
tion dans les autres pays.

• Encouragement à l’échange d’expériences en
matière de dialogue institutionnel entre le Nord
et le Sud.

Société civile et autorités locales

PROGRAMMES RÉGIONAUX DANS LE SUD DE LA RÉGION MÉDITERRANÉENNE 2007-2008

Partenariatdans
le

dom
aine

social,culturelethum
ain

��

EuropeAid

objectifs

Ce projet vise à donner aux ac-
teurs économiques et sociaux
un cadre de dialogue institu-
tionnel dans le but d’aider la
société civile, d’améliorer la
gouvernance et de promouvoir
la démocratisation dans la ré-
gion de la Méditerranée. Il en-
tend promouvoir et renforcer
le rôle consultatif des acteurs
économiques et sociaux de la
Méditerranée pour les encou-
rager à s’investir dans le pro-
cessus d’élaboration des
politiques et dans le partenariat
euro-méditerranéen. Il cherche
par ailleurs à créer des ins-
tances influentes de dialogue

social et à concilier développe-
ment économique et dévelop-
pement social.

concrètement?

TRESMEd a pour objectif de
mieux cerner les enjeux écono-
miques et sociaux de la collabo-
ration Euromed au travers de
l’organisation de visites d’étude,
de séminaires régionaux et de
débats, de l’échange d’informa-
tion et de la réalisation d’un site
Internet dédié. Il entend œu-
vrer au renforcement des liens
entre les représentants des
Conseils économiques et so-
ciaux et instances similaires et
amener ceux-ci à s’investir da-

vantage dans le partenariat
euro-méditerranéen.
Un nouveau projet a été lancé
en 2008 avec une dotation de
907 000 euros provenant du
budget MEdA précédent. Les
activités prévues sont nova-
trices. À titre d’exemple, citons
deux séminaires subrégionaux
de haut niveau, deux sémi-
naires conjoints des représen-
tants des Conseils
économiques et sociaux israé-
lien et palestinien, un exercice
de simulation sur les travaux
d’un Conseil économique et
social de jeunes et une Confé-
rence finale réunissant tous les
participants.
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objectifs

Ce programme entend établir
des partenariats durables entre
les villes et les sociétés civiles
de l’UE et de la Méditerranée,
renforcer et approfondir les
partenariats existants et contri-
buer à la promotion de mo-
dèles plus participatifs qui
privilégient davantage le déve-
loppement durable dans les
pays du Sud et de l’Est de la
Méditerranée. Il vise égale-
ment à élargir et renforcer les
réseaux de municipalités et à
faciliter leur accès à l’informa-
tion sur des questions tech-
niques et méthodologiques.

concrètement?

La coopération privilégie les
domaines en rapport avec les
stratégies de développement
durable en milieu urbain, la

mise en œuvre d’une politique
spécifique de la ville et le ren-
forcement de la gouvernance
locale. Ce programme appuie
les efforts que les autorités lo-
cales consentent pour mettre en
œuvre à leur échelle un cadre
institutionnel et législatif effi-
cace et moderne, gérer et
contrôler leurs budgets et for-
mer leur personnel. Il aide les
collectivités territoriales à défi-
nir une stratégie de développe-
ment durable, à la promouvoir
et à la mettre en œuvre, à appli-
quer une politique de la ville
qui soit spécifique, en particu-
lier dans le domaine du déve-
loppement économique, de la
protection de l’environnement,
des transports et de la mobilité
et, enfin, de l’intégration des ex-
clus sociaux.
Neuf projets sont en cours:
SHAMS,ARCHIMEdES,GEMM,
PAMLEd, STREAM CITIES,

PACEM, APUdUI, GUI-
FORMEd et le projet d’aide à
l’intégration sociale et écono-
mique des personnes et mi-
norités défavorisées à l’échelle
municipale.

et ensuite?

Un nouveau programme sera
lancé début 2009 dans le cadre de
la politique européenne de voisi-
nage pour promouvoir la coopé-
ration entre les acteurs locaux
dans les pays partenaires et l’UE
en vue d’améliorer les capacités
institutionnelles des exécutifs lo-
caux et régionaux. Ce programme
d’aide au développement urbain,
baptisé CIUdAd (pour Coope-
ration in Urban development
and dialogue) bénéficie d’un
budget de 14 millions d’euros
pour 2009 -2011.

MED-PACT – Autorités locales
a pour objet de favoriser le dialogue et la coopération entre les villes et les sociétés ci-
viles de part et d’autre de la méditerranée en vue d’améliorer la compréhension mutuelle
et de promouvoir le rapprochement social et culturel entre l’ue et les pays méditerra-
néens partenaires.

Budget 5 millions d’euros (MEdA) Durée: 2006-2009

Pays participants: Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Territoire palestinien
occupé, Tunisie et Turquie

site internet: www.med-pact.com/Subpage.aspx?pageid=188

actions en bref

• Soutien à la mise en œuvre conjointe de neuf
projets auxquels participent 30 villes méditerra-
néennes partenaires et 25 villes européennes, qui
représentent les intérêts de millions d’habitants
de la région Euromed.

• Amélioration du dialogue et de la coopération
entre les acteurs locaux de la région Euromed en
vue de renforcer les partenariats Nord-Sud et
Sud-Sud.

• Promotion de l’élaboration de stratégies de
longue haleine en faveur du développement ur-
bain visant la protection de l’environnement, le
développement économique durable, les trans-
ports et la mobilité, la réduction des disparités
sociales et la valorisation du patrimoine culturel
sous-exploité dans les pays méditerranéens par-
tenaires.



��



La Commission européenne soutient les proces-

sus de réforme et de transition en cours dans les

pays voisins de l’UE à l’aide d’instruments de coo-

pération performants: le programme TAIEX, le

jumelage, l’initiative SIGMA et la Facilité d'Inves-

tissement Voisinage (FIV). Ces instruments faci-

litent la mise en œuvre des accords conclus entre

l’UE et les pays partenaires.

Ces instruments garantissent le transfert concret de

savoir-faire européen et aident les pays partenaires

à moderniser leurs institutions. Ils favorisent le rap-

prochement avec la réglementation et la politique

de l’UE, la coopération, l’intégration économique et

la gouvernance démocratique. Ils couvrent une série

de domaines, dont le commerce, l’énergie, l’envi-

ronnement, l’éducation, la santé et la recherche.

taIeX

Le programme TAIEX (pour Technical Assistance and Information Exchange) a été instauré dans

les pays IEVP en 2006 pour leur offrir une assistance technique et un soutien de courte durée lors

de la mise en œuvre des plans d’action au titre de la PEV. Il avait été créé initialement en 1996 pour

fournir une assistance technique ciblée à court terme aux pays candidats à l’adhésion à l’UE.

Il permet d’aider les pays voisins lors du rapprochement de leur législation avec la législation

communautaire et de la transposition de l’acquis communautaire. Mis à disposition à la de-

mande des pays partenaires, l'instrument centralise les demandes d’assistance et mobilise l'ex-

pertise requise pour résoudre les problèmes très rapidement.

objectifs

• Apporter conseil et assistance technique à court terme aux pays bénéficiaires lors du rap

prochement de leur législation avec celle de l’UE et ensuite pour la gestion et la mise en ap-

plication de cette législation.

• Offrir aux partenaires et parties prenantes une formation technique et une assistance de la

part des pairs.

• Faire office de relais, et recueillir les informations pour les mettre à disposition de ceux qui en besoin.

• Proposer des bases de données pour faciliter le processus de rapprochement, en suivre

l’évolution et identifier les éventuels besoins d’assistance technique supplémentaires.

• Identifier les thématiques de futurs projets de jumelage.

Cette assistance est dispensée au travers de missions d’experts, d’ateliers, de séminaires et de

voyages d’étude.

Site internet: http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/taiex_en.htm

Instruments de coopération internationale
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http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/taiex_en.htm
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Jumelage

dans un premier temps, le jumelage a été mis en œuvre à l’initiative de la Commission européenne

pour aider les pays candidats à l’adhésion à acquérir les compétences et l’expérience indispensables

pour adopter et mettre en application l’acquis communautaire. Ce dispositif a été étendu aux pays de

la Méditerranée depuis 2004.

Les projets de jumelage réunissent, à la demande, les compétences du secteur public des États

membres de l'Union européenne et des pays bénéficiaires dans le but d’améliorer les activités

de coopération.

objectifs

• Aider les pays bénéficiaires à moderniser leurs institutions par le biais de l’organisation de

formations et à élaborer leur législation en prenant l’acquis communautaire pour modèle.

• Identifier au moins quelques éléments de l’acquis communautaire et les intégrer dans les

réformes structurelles.

• Pourvoir au détachement d’au moins un expert de l’administration publique d’un État

membre de l’UE dans le pays bénéficiaire pour une période de 12 moins consécutifs au mi-

nimum et organiser des missions de représentants de l’administration d’États membres.

• Obtenir des résultats tangibles: le pays bénéficiaire et ses partenaires de l’UE œuvrent

ensemble à l’accomplissement d’objectifs qui se prête à une évaluation précise.

Les projets de jumelage sont des projets conjoints, du ressort des deux administrations parte-

naires. C’est le pays bénéficiaire qui en garde la propriété.

Une cinquantaine de projets de jumelage sont en cours et une cinquantaine d’autres sont en pré-

paration dans un large éventail de domaines.

Site internet: http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/twinning_en.htm

sIgma

Le programme d’aide à l’amélioration des institutions publiques et des systèmes de gestion

SIGMA (pour Support for Improvement in Governance and Management) est le fruit d’une ini-

tiative conjointe de la Commission européenne et de l’OCdE. Essentiellement financé par l’UE,

ce programme vise à améliorer le travail des pouvoirs publics dans des domaines tels que la ré-

forme administrative, les marchés publics, l’éthique du secteur public, la lutte contre la cor-

ruption et le contrôle interne et externe des finances.

http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/twinning_en.htm
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objectifs

• Évaluer les progrès des réformes et identifier les priorités.

• Apporter une assistance lors du processus de renforcement institutionnel et d’élaboration

des cadres juridiques.

• Contribuer à la mise en œuvre des plans d’action et à la conception des projets pour faciliter

l’obtention d’une assistance de l’UE et d'autres partenaires.

A la demande les pays, ce programme permet d’aider à instaurer des systèmes de gouvernance et

de gestion administrative adaptés à l’économie de marché dans le respect du principe de la pri-

mauté du droit et de la démocratie.

Site internet: http://www.sigmaweb.org

FacIlIté D'InVestIssement VoIsInage

La Facilité d’Investissement Voisinage (FIV) est un dispositif clé de la PEV dans la mesure où il

amène la Commission européenne, les États membres de l’UE, les pays partenaires et les institu-

tions financières publiques européennes à travailler main dans la main pour mobiliser des fonds

supplémentaires en faveur de projets d’infrastructure, essentiellement dans le secteur de l’énergie,

des transports et de l’environnement dans les pays voisins. Un soutien financier peut également

être accordé à des projets visant le développement des PME ou relevant du secteur social.

La Commission a prévu de financer la FIV à hauteur de 700 millions d’euros entre 2007 et 2013.

Ce fonds peut être alimenté également par les États membres. de la sorte, les moyens disponi-

bles sont mis en commun et sont mieux utilisés au service des pays partenaires. Selon les esti-

mations, la FIV devrait générer l’octroi de cinq à six millions d'euros de crédit.

La FIV est un levier concret à la disposition des pays qui se sont dotés d’un plan d’action au titre

de la PEV, en l’occurrence l’Arménie, l’Azerbaïdjan, l’Égypte, la Géorgie, la Jordanie, le Liban, la

Moldavie, le Maroc, le Territoire palestinien occupé, la Tunisie et l’Ukraine.

Les autres pays visés par la PEV peuvent également prétendre au cas par cas à un financement

au titre de la FIV si leur projet est de nature transnationale ou régionale et présente un intérêt

particulier pour l’UE et ses partenaires.

Site Internet: http://ec.europa.eu/world/enp/welcome_en.htm

http://ec.europa.eu/world/enp/welcome_en.htm
http://www.sigmaweb.org


cooPératIon transFrontalIère (ctF)

La CTF renforce la coopération entre des régions d’États membres de l’UE et celles de pays

partenaires limitrophes.

La coopération transfrontalière (CTF) est une priorité majeure de la politique européenne

de voisinage. Elle concerne les pays d’Europe orientale, du Sud du Caucase et du Sud de la Mé-

diterranée et est dotée d’un budget de plus de 1,1 milliard d’euros.

La CTF favorise le développement durable des deux côtés des frontières extérieures de l’UE

afin de combler les écarts de niveau de vie entre des régions situées de part et d’autre des fron-

tières terrestres et maritimes et de relever les défis découlant de leur proximité. Les quatre ob-

jectifs majeurs de la CTF sont de promouvoir le développement économique et social, de

relever des défis communs, de faire en sorte que les frontières soient sûres et efficaces et d’en-

courager la coopération entre communautés.

Il appartient aux partenaires régionaux et locaux de part et d’autre des frontières d’analyser

les besoins qu’ils ont en commun et d’identifier les priorités et les mesures les plus pertinentes

pour eux en fonction de leur contexte local. La gestion des programmes est confiée à une ins-

tance locale ou nationale choisie conjointement par les pays participants.

Quatre grands programmes sont prévus dans la Méditerranée : un entre l’Italie et la Tunisie,

deux entre l’Espagne et le Maroc et un à l’échelle du bassin méditerranéen. Le budget octroyé

à ce dernier programme entre 2008 et 2013 s’élève à 173 millions d’euros. Son objectif est de

promouvoir la coopération entre les acteurs régionaux et locaux des rives nord et sud de la

Méditerranée et de relever des défis en rapport notamment avec la migration et l’environne-

ment dans tout le bassin méditerranéen.

Site internet: http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/regional-cooperation/enpi-cross-

border/index_en.htm
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http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/regional-cooperation/enpi-cross-border/index_en.htm
http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/regional-cooperation/enpi-cross-border/index_en.htm


liste des programmes régionaux financés

Justice, liberté et sécurité

euromed Justice I

Budget: 2 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2007

Site Internet:

http://www.eipa.eu/en/topics/show/&tid=159

euromed Justice II

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2008-2011

Site Internet: http://www.euromed-justice.eu

euromed Police II

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007-2010

Site Internet:

http://www.cepol.europa.eu/index.php?id=97

migrations

Euromed Migration I

Budget: 2 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004-2007

Site Internet:

http://www.carim.org/index.php?areaid=1

euromed migration II

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2008-2011

Site Internet: www.euromed-migration.eu

Dialogue politique

euromesco – Instituts de politique

étrangère

Budget: 4,9 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2009

Site Internet: www.euromesco.net

Processus de paix au Proche-orient

Budget: 10 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007-2010

Site internet: www.delwbg.ec.europa.eu/

séminaires de malte pour les diplomates

Budget: 940 000 euros (MEdA)

durée: 2004-2008

Site Internet: www.euromed-

seminars.org.mt

Dialogue politique et en matière de sécurité

��



Partenariat économique et financier
économie

accord d’agadir – Projet de soutien de l’ue

Budget: 4 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004 - 2008

Site internet: http://www.agadir

agreement.org/ pagedacueil.html

anIma – Promotion des investissements

Budget 3, 95 millions d’euros (MEdA)

durée: 2002-2007

Site Internet: www.animaweb.org

InVest in meD (Investir dans la région

méditerranéenne)

Budget: 9 millions d’euros (IEPV en faveur

de la région Sud)

durée: 2008-2011

Site Internet: www.invest-in-med.eu

euromed qualité

Budget: 7,26 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004-2008

Site Internet: http://www.euromedquality.org/

francais/fr_index.htm

euromed marché

Budget: 9,2 millions d’euros (MEdA)

durée: 2002-2008

Site Internet: www.euromedmarket.org

FemIse – recherche socioéconomique

Budget: 4,9 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2009

Site Internet: www.femise.org

FemIP

Budget: 32 millions d’euros par an

durée: 2007-2013

Website: http://www.eib.org/projects/

regions/med/index.htm

meD-aDr – règlement alternatif des

litiges commerciaux

Budget: 1,1 million d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: www.adrmeda.org

medibtikar – Innovation et technologie

Budget: 7,25 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2009

Site Internet: www.medibtikar.net

meDstat II – coopération statistique

Budget: 30 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2009

Site Internet:

http://ec.europa.eu/eurostat/medstat

énergie

eamgm – marché euro-arabe du gaz

dans le mashreq

Budget: 6 millions d’euros (MEdA)

financement CE + 1 million d’euros en nature

de la part des partenaires méditerranéens

��



durée: 2005-2008

Site internet: www.eamgcc.org

Développement d’un marché intégré de

l’électricité

Budget: 4,9 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007 - 2010

meD-emIP marché euro-méditerranéen

de l'énergie

Budget: 4,1 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007 - 2010

meD-enec – efficacité énergétique dans

le secteur de la construction

Budget: 4 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: www.med-enec.com

meD-reg – régulateurs de l’énergie

Budget: 300 000 euros (MEdA)

durée: 2008 - 2009

Site Internet:

http://www.remep.org/medreg

environnement

semIDe – coopération dans le secteur

de l’eau

Budget: 3,3 millions d’euros (2 millions d’euros

MEdA, 1,3 million Espagne, Italie et France)

durée: 2004-2008

Site Internet: www.semide.net

meDa eau – gestion des ressources en eau

Budget: 40 millions d’euros (MEdA)

durée: 2003-2008

Site Internet: www.medawater-rmsu.org/

Nouveau projet: 7 millions d'euros (2008-2011)

smaP III – Développement

environnemental durable

Budget: 15 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: http://www.smaponline.net/FR/

Protection civile

Budget: 1,9 million d’euros (MEdA)

durée: 2004 - 2008

Site Internet: www.euromed-protection-civile.eu/

Nouveau projet: 4.4 millions d'euros (2008-2011)

Préparation à la grippe aviaire et aux

pandémies mondiales de grippe

Budget: 10 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2009

Site Internet:

http://ec.europa.eu/world/avian_influenza/

index.htm

société de l’information

EUMEdIS – Technologies de l’information

et de la communication

Budget: 65 millions d’euros (MEdA)

durée: 1999-2007

Site Internet: http://www.eumedis.net/fr/fr.html

Nouveau projet: 5 millions d'euros (2008-2011)
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natP II – Politique en matière de

télécommunication

Budget: 4 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: www.natp2.org/

transport

Programme euromed transport

Budget: 9,7 millions d’euros (MEdA)

durée: 2003-2008

Site Internet: www.euromedtransport.org/

Nouveau projet: 6 millions d'euros (2008-2011)

Projet euromed aviation

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007-2010

Site Internet: www.euromedtransport.org/

autoroutes de la mer – Interconnexions

Budget: 4 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2008

Site Internet: http://www.euromedtransport.org

saFemeD – sécurité maritime et

prévention de la pollution par les navires

Budget: 4,5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2008

Site Internet: www.safemed-project.org

Nouveau projet: 5.5 millions d'euros (2009-2011)

Projet euromed de navigation par satellite

/ metIs

Budget: 4,5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2008

Site Internet: http://www.aui.ma/GNSS/

metis/fr/sommaire.html

Nouveau projet: 4,5 millions d'euros

(2009-2012)



audiovisuel & médias

audiovisuel – coopération audiovisuelle

dans la région euro-méditerranéenne

Budget: 15 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet:

http://www.euromedaudiovisuel.net/

Information et communication

Budget: 10 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004-2007

Sites Internet: www.euromedinfo.eu

www.journalismnetwork.eu

culture

euromed heritage II-III

Budget: 40 millions d’euros (MEdA)

durée: 2002-2008

Site Internet: http://www.euromed

heritage.net/ fr/index.php

Nouveau projet: 5 millions d'euros (2008-2011)

Fondation anna lindh pour le dialogue

entre les cultures

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: www.euromedalex.org

education et Formation

Formation des administrations

publiques

Budget: 6 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004-2008

Site Internet:

www.eipa.eu/en/topics/show/&tid=158

meDa-ete – éducation et formation

pour l’emploi

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2004-2007

Site Internet: www.meda-ete.net

temPus III

Budget: 98,5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2000-2007 (Phase III)

Site Internet:

http://ec.europa.eu/education/programmes/

tempus/index_en.html

erasmus mundus – Volet coopération

extérieure

Budget: 13 millions d’euros (MEdA)

durée: 2007 - 2008

Site Internet: http://eacea.ec.europa.eu/

extcoop/call/index.htm

Partenariat dans le domaine social, culturel et humain
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égalité entre les femmes et les hommes

rôle des femmes dans la vie économique

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2008

Site Internet: www.roleofwomenin

economiclife.net/

Nouveau projet: 5 millions d'euros (2008-2011)

Jeunesse

euromed Jeunesse III

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2005-2008

Site Internet: www.euromedyouth.net

Nouveau projet: 5 millions d'euros

(2009-2011)

société civile et autorités locales

Forum civil Euromed

Budget fixé par chaque Présidence de l’UE

(MEdA)

durée: en cours depuis 1995

Site Internet: www.euromedplatform.org/

sommet euro-méditerranéen des

conseils économiques et sociaux

Budget: 50 000 euros par an (MEdA)

durée: en cours depuis 1995

Site Internet:

http://www.eesc.europa.eu/sections/rex/eu

romed/index_fr.asp?id=3020rexfr

tresmeD – Dialogue avec la société civile

Budget: 907 000 euros

durée: 2004-2010

Site Internet:

http://www.ces.es/TRESMEd/tresmed_fr.html

Nouveau projet: Ciudad 8 millions d'euros

(2008-2011)

meD-Pact – autorités locales

Budget: 5 millions d’euros (MEdA)

durée: 2006-2009

Site Internet: www.med-pact.com/


